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POI~T 18 DE L'ORDRE Dl' JOVR

Application de la Dédaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux (suite*)

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pa)s et aux
peuples coloniaux;

b) Rapporte; du Secrétaire général

1. Le PRÉSIDENT (illterprétatioll cie {'aIlR/ai.n :
L' Assemblée va reprendre. ce matin. l'examen du
point 18 de l'ordre du jour. A cet égard. l'Assemblée
est saisie d'un certain nombre de projets de résolution
et de recommandations figurant dans les documents
A!39/L.1 ï et Corr. 1et L. !8 et au chapitre II du rapport
du Comité spécial [04/39/23 (Partie 1) et Corr.1]. Je
donne la parole au Président du Comité spécial.
M. Abdul Koroma. de la Sierra Leone.

2. M. KOROMA (Sierra Leone) [Président du Comité
spécial chargé d' é'udier la situation en ce qui concerne
l' ~)ctroj de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux] (interprétation cie {'allg/ais ) : Je vous remer
cie. Monsieur le Président. de me donner la parole à
ce stade de l'examen par l'Assemblée des trois projets
de résolution relatifs au point 18 de l'ordre du jour.

3. En ce qui concerne la recommandation du Comité
spécial qui figure au paragraphe 10 du chapitre II de
son rapport. relatif au programme d'activités à entre
prendre pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration. il est fait référence aux consulta
tions qui se poursuivent sous les auspices du Prési
dent. J'interviens maintenant pour in~ormer l'Assem
blée que, en ce qui concerne l'établissement d'un
document de synthèse sur la question de la décolonisa
tion mentionné à l'alinéa Il de ce paragraphe, il a été
convenu par les membres du Comité spécial qu'il
n'était pas nécessaire que rAssemblée donne suite à
cette recommandation.

4. A ce propos, je voudrais ajouter que la majorité
des membres du Comité spécial sont convaincus de
l'utilité de cette étude et que cette dernière pourrait
être entreprise à une date ultérieure et dans t:n con
texte approprié. Je tiens à exprimer la reconnaissance
des membres du Comité spécial pour l'initiative
constructive de la délégation du Venezuela.

5. Puisque j'ai la parole. je voudrais une fois encore
souligner l'importance que le Comité attache au
programme d'activités à entreprendre pour célébrer
cet anniversaire historique. en insistant davantage
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sur la nécessité de faciliter l'application rapide de la
Déclaration à l'égard des territoires dont les peuples
n'exercent toujours pas leur droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance au lieu de commémorer
simplement en mettant en lumière les réalisations
passées,

6. Je tiens à réitérer l'espoir sincère que l'Assem
blée donnera un appui aussi large que possible à ces
projets de résolution.

7. Le PRÉSIDENT (interprétation de {'ClnR/ais) :
L'Assemblée va maintenant se pencher sur les projets
de résolution Ai39/L.17 et Corr.1 et L.18 ainsi que sur
les recommundations qui figurent aux paragraphes 9
et 10 du chapitre II du rapport du Comité spécial. Je
vais maintenant donner la parole aux représentants
qui souhaitent expliquer leur vote avant le vote sur ces
projets de résolution.

8. M. STEFANINI (Italie) [ifl(erprétatiofl de ['afl
R/ais 1: Lï talie sait parfaitement que la décolonisation
est l'un des principaux succès de l'Organisation mais
que, néanmoins, des peuples souffrent encore sous le
joug du colonialisme. notamment en Namibie. Nous
pensons que le Comité spécial a contribué et continue
de contribuer à l'application de la Déclaration sur la
décolonisation. A cet égard. il est manifeste que la
tâche de la promotion et de la diffusion d'informations.
confiée au Sous-Comité des pétitions. de l'informa
tion et de l'assistance. a toujours été dûment recon
nue par l'Assemblée.

9. Nous tenons à maintenir notre appui au projer de
résolution concernant la diffusion d'informations sur
la décolonisation. Le libellé du document A/39/L.18
ser.:it parfaitement acceptable s'il n'impliquait l'appro
bation d'une partie du rapport du Comité spécial à
l'égard de laquelle nous émettons de très fortes réser
ves; je veux dire le chapitre m.
10. Nous sommes en désaccord avec certains élé
ments du rapport. notamment lorsqu'il contient des
critiques injustifiées de pays ou de groupe de pays
membres et des références à des questions qui ne
figurent pas dans le monde du Comité spécial. A notre
avis. il serait tout à fait inapproprié. pour ne pas dire
plus. de demander au Département de l'information
du Secrétariat de poursuivre des activités hostiles à
des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies.

II. L'Italie s'abstiendra donc lors du vote sur le
projet de résolution A/39/L.18. relatif à la diffusion
d'informations sur la décolonisation.

12. M. MAXEY (Royaume-Uni) [interprétation de
['aIlR/aiJ 1: Après la déclaration sur la décolonisation
faite par ma délégation, le 5 décembre, l'Assemblée
genérale comprendra sans doute que nous ayons de
sérieuses réserves à propos des trois résolutions dont
nous sommes saisis aujourd·hui .
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13. Nous notons que les termes du projet de résolu
tion A/39/L.17 et Corr.I, sur l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, sont identiques à ceux de la réso
lution de l'année dernière [résolutioll 38/541 et qu'ils
ont essentiellement trait à l'apartheid et à la Namibie.
Nous avons dit très clairement devant cette assemblée
quelle était notre position à propos de ces deux pro
blèmes. Mais le projet de résolution, malheureuse
ment, ne dit rien de la situation véritable qui règne
dans les territoires qui restent dépendants du Royaume
Uni, lesquels composent environ la moitié di: l'ordre
du jour du Comité spécial. En outre, certaine; formu
les sont provocantes, mesquines et hors de propos,
Notre responsabilité principale est envers les gouver
nements et les peuples de nos territoires dépendants.
Compte tenu du peu de considération que ce projet de
ré'iolution accorde à leurs aspirations et à leurs inté
rêts, nous sommes contraints une fois de plus de voter
contre ce texte,

14. En ce qui concerne le projet de résolution A/39/
L.IS, sur la diffusion d'informations sur la décolonisa
tion, bien entendu, nous appuyoOl; la publicité des
tinée à promouvoir la prise de conscience des droits
..le tous les peuples à l'autodétermination, mais une
grande partie du travail d'information réalisé par
l'Organisation des Nations Unies prête à discussion,
n'est pas souhaitable et est inutile. En outre, le tra
vail d'inform:ltion sur la décolonisation devrait mani
festement diminuer au fur et à mesure que le colonia
lisme lui-même décroit. Mais ce projet de résolution
soutient qu'il faudrait l'intensifier. Est-ce bien justifié,
alors que les Nations Unies se trouvent confrontées
à tant de tâches pressantes:

15. L'A~semblée sait-elle, par exemple, que le
rapport du Comité spécial contient une proposition
visant à tenir. l'année prochaine, encore un autre sémi
naire avec les organisations non gouvernementales
au sujet de la diffusion d'informations sur la décoloni
sation '? Sait-elle qu'un séminaire distinct sur la I:,ême
question est recommandé, cette fois, avec la partici
patiun de la presse? Connait-e1le les propositions
d'études sur l'importance de la décolonisation pour
la promotion de la paix mondiale, sur les bases mili
taires et les activités dans les territoires coloniaux
et même sur des questions qui ne relèvent en aucun
cas de la compétence de l'Assemblée générale'? Telles
sont certaines des propositions onéreuses et de valeur
politique douteuse que l'on trouve dans le rapport
du Comité spécial.

16. Est-il nécessaire même d'avoir un projet de réso
lution distinct sur la diffusion d'informations sur la
décolonisation? Après tout, il existe des mécanismes
parfaitement adéquats pour traiter des questions
d'information aux Nations Unies, Est-il nécessaire,
par conséquent, de décentraliser les questions d'infor
mation par sujets et, par là même, d'encourager la
prolifération de résolutions relatives à l'ii1formation ?
Dans l'intérêt d'une gestion efficace de l'Organisation
des Nations Unies, la réponse est manifestement
négative.

17. Pour toutes ces raisons, nous regrettons d'avoir
à voter contre le projet de résolution A/39/L.18.

(l~. Le truisième projet de résolution dont nous som
mes saisis aujourd'hui concerne la celébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur la

décolonisation. Le proc':ssus de décolonisation est un
événement important et nous ne le disputons pas. Mais
l'Assemblée générale se rend-elle compte des activités
extrt.:mement élaborées prévues dans ce projet de
résolution ') Ne pourrions-nous pas mieux manifester
notre sens des priorités et de préoccupation véritable
pour les pcuples en contribuant, par exemple, à la
campagne de secours contre la famim: en Afrique?
Si l'on pense que cela n'est pas acceptable, il serait
alors certainement de meilleur goût. aux ycux du
monde, d'utiliser cet argent non pas pour nous-mêmes
mais pour les peuples coloniaux auxquels le Comité
spécial est censé s'intéresser. Dans ces conditions,
nous nous voyons dans l'obligation de voter contre le
projet de résolution contenu au paragraphe 9 du
chapitre Il du rapport du Comité spécial.

19. Mme KUROKOCHI (Japon) [illterprétatiol1 de
l'allltlais) : Ma délégation votera pour les projets de
résolution A/39/L.17 et Corr.1 et L.18 car nous
appuyons fermement la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
espérons qu'clle sera dûment appliquée. Ma déléga
tion félicite les auteurs de ces projets de résolution
pour leurs efforts; ils ont cssayé d'éviter l'insertion
d'éléments inutiles et litigieux comme on en a souvent
trouvés dans des résolutions relatives à la décoloni
sation,

20. Cependant, je dois malheureusement exprimer
également les réserves de ma délégation quant à cer
taines dispositions de ces documents. Ma délégation
ne peut pas appuyer certaines parties du rapport du
Comité spécial que le paragraphe 5 du projet A/39/
L.17 et CorI', 1 ct le paragraphe 1 du projet A/39/L.18
approuvent ~t, par conséquent. elle souhaite formuler
ses réserves.

21, Pour des raisons que nous avons expliquées à de
nombreuses occasions, y compris à des séances de la
présente session, ma délégation éprouve des réserves
à l'égard d'autres paragraphes du projet A/39/L.17
et Corr. 1 et plus spécialement des paragraphes 4, 6
et 10, De plus, ma délégation croit savoir que le para
graphe 7 ne veut pas être une condamnation de toutes
les activités économiques étrangères, mais plutôt de
certaines d'entre elles, d'un type particulier, qui font
entrave au processus d'autodétermination lIuns les
territoires non autonomes.

.,., Ma délégation votera également pour le projet
de résolution qui figure au para~raphe 9 du chapitre Il
du rapport du Comité spécial. relatif au programme
d'activités à entreprendre pour célébrer le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, dans le même esprit que celui avec lequel nous
appuyons les deux projets de résolution que je viens
de mentionner. Cependant, ma délégation ne peut pas
appuyer certaines des activités relatives à cette com
mémoration mentionnées dans l'annexe de ce projet
de résolution. En effet, les organes subsidiaires de
l'Assemblée générale doivent respecter les directives
arrêtées par l'Assemblée générale. y compris la réso
lution 31/140, à savoir que les organes de l'Organisa
tion des "lations Unies ne peuvent tenir leurs ses
sions hors de leur siège que lorsqu'un gouvernement
hôte accepte de prendre à sa charge les dépenses
supplémentaires qui en résultent directement uu indi
rectement.
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2~. M. LUNDVIK (Suède) [interprélCltiof/ de ['af/
g/ais 1: J'ai l'honneur de parler au nom des cinq pays
nordiques: le Danemark, la Finlande, l'Islande, la
Norvège et la Suè<Je. Les pays nordiques sont ferme
ment attachés au processus de décolonisation, comme
chacun le sait. Ce processus, à l'exception de la Nami
bie, est pratiquement terminé; c'est l'une des réalisa
tions historiques de l'Organisation. Les pays nordi
ques voteront pour les troi!. projets de résolution dont
nous sommes saisis: nous regrettons, toutefois, ne pas
pouvoir le faire sans réserve.

24. Le projet de résolution A/39/L.17 et Corr.1 con
tient certaines formules auxquelles nous ne sauriuns
souscrire. Par exemple, le paragraphe 4 contient
des formules ljui sont contraires au principe soutenu
par les pays n~)rdiques se\l.n lequel, conformément à
la Charte, les Nations Unies devraient n'encourager
que les solution'i pacifiques. De plus, n0'IS estimons
que le paragraphe 10 est par trop catégonque.

:.'5. Notre vote sur le paragraphe 1 du projet de réso
lution A/39/L.18, cuncernant je chapitre du rapport
du Comité spécial relatif à la diffusion d'informations,
devrait, à notre avis, ne pa, être interprété comme
impliquant l'approbation de toutes les parties spéci
fiques de ce chapitre: en partÎlulier, nous ne pouvons
pas souscrire au sous-paragraphe 6 du paragraphe 20,
concernant une étude qui serait faite par le Départe
ment des affaires politiques, de la tutelle et de la déco
lonisation sur un territoir", qui ne se trouve pas sur
ia liste des territoires non autonomes approuvés par
l'Assemblée générale.

26. Enfin, nous avons des réserves pour ce qui est
ùes dépenses supplémentaires substantielles que
sous-entendent ces grandes réunions hors siège. Les
pays nordiques appuient les principes généraux conte
nus dans la résolution 31/140 de i'Assemblée générale
selon lesquels les organes de l'Organisation des
Nations Unies doivent se réunir à leur siège.
27. M. ROWE (Australie) [interprétation de ['an
glaù] : L'une des tâcbes les plus importantes accom
plies par l'Organisation des Nations Unies a été dans
le domaine de la décolonisation et l'Australie est fière
d'y avoir contribué. L'année 1984 a été particulière
ment marquante pour mon pays en raison de l'acte
d'autodétermination des iles Cocos (Keeling) qui a mis
fin au rôle de l'Australie en tant que puissance ad mi
nistrante.
:.'8. Le succès de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine de la décolonisation s'est traduit par
le fait que, ces dernières années, la liste des territoires
non autonomes soumise à l'Assemblée générale et au
Comité spécial s'est réduite considérablement. La
Namibie demeure le problème le plus difficile et le
plus insoluble sur le calendrier de la décolonisation.
Le Gouvernement australien appuie sans réserve
l'objectif de l'octroi de l'indépendance au peuple de
Namibie et demande à l'Afrique du Sud de mettre fin
à son occupation illégale du Territoire et de coopérer
à la mise en œuvre du plan des Nations Unies pour
l'indépendance de ce territoire. Exception faite de la
Namibie, le processus de décolonisation se réalise
pacifiquement et progressivement dans les territoires
encore non autonomes. conformément aux souhaits
des peuples de ces territoires.
29. Pour ce qui est des projets de résolution actuelle
ment à l'examen, nous voterons pour les projets

A/39/L.17 et Corr. 1 et 1.. 1Il ainsi que le projet de réso
lution l'clat if à la célt'bration du vingt-cinquième an ni
versairt: de la signature de la Déclaration, malgré nos
réserves à l'égard de certains éléments qu'ils con
tiennent. Ma délégatIOn reste fermement convaincue
que l'Organisatil'O doit chercher à résoudre les diffé
rends internationaux p:tr de-, moyens pacifiques et
nous ne saurions approuver le libellé du paragraphe 4
du dispositif du projet de résolution A/39/L.17 et
CorLI dans lequel on reconnait la légitimit": dt' la lutte
armée. De même. nous ne pensons pas que l'existence
de territoires non autonomes l:onstiiue une grave
menace à la paix el à la sécurité internationales, comme
on l'affirme dans le paragraphe 2 du dispositif.

30. En ce qui concerne le projet de résolution A/39/
L.18. reiatif à la diffusion d'informations sur la décolo
nisation, je voudrais souligner que ma délégation
accepte l'IJée que le rôle de l'Organisation des Nations
Unies est de tenir la communauté internationale infor
mée des progrès réalisés dans le domaine de la décolo
nisation. Cependant, nous n'approuvons pas cer
taines des mesures que l'on propose d'adopter dans
ce domaine telles qu'elles sont exprimées dans le
rapport du Comité spécial. notamment celles rela
tives aux territoires qui ne figurent pas encore sur la
liste des territoires non autonomes de l'Assemblée.

31. En ce qui concerne le programme d'activités
à entreprendre pour célébrer le vingt-cinquième anni
versaire de la Déclaration, je voudrais attirer l'atten
tion de l'Assemblée sur la lettre adressée, le 10 sep
tembre 1984, au Président du Comité spécial par le
représentant de l'Australie. lettre qui figure en annexe
au chapitre Il du rapport du Comité spécial. Comme
je l'ai dit au début de mon intervention, nous pensons
que l'essentiel de la décolonisation a été réalisé et
que. lors de la célébration du vingt-cinquième anniver
saire de la Déclaration, nOLIs serons en droit de
nous réjouir des succès obtenus. Nous ne pensons
toutefois pas qu'il soit approprié d'envisager un pro
gramme ambitieux. comme le propose le Comité
spécial.

32. Ainsi que nous l'avons souligné dans notre lettre,
nous pensons que, en ce qui Concerne l'avenir, il
semble plus judicieux d'examiner de quelle façon
l'Organisation pourrait parvenir à des solutions via
bles et permanentes pour les petits territoires encore
non autonomes plutôt q:.Ie de chercher à mettre au
puint des plans ambitieux pour que le Comité pour
suive ses travaux dans la voie actud!e.

33. C'est pourquoi ma délégation n'est pas favorable
à l'idée Je tenir, en 1985, une série de réunions et de
séminaires hors Siège pour célébrer cet anniversaire
et nous ayons voté cor.tre les incidences financières
de ces propositions à la Cinquième Commission.

34. M. SVOBODA (Canada) [illterprétatioll de
('anglai.\ 1 : Comme chacun le sait, la délégation cana
dienne a toujours appuyé le processus de décolonisa
tion. Nous voterons pour le projet de résolution
A/39iL.18. sur la diffusion d'informations. Cela dit,
nous éprouvons de sérieuses réserves à l'égard de
certaines des recommandations contenues dans le
rapport du Comité spécial. Nous ne pensons pas que
le Comité doive s'occuper de questions qui ne sont
pas de son ressort. soit parce qu'il s'agit de questions
d'ordre essentiellement national. soit parce ljue ce
sont des questions de la compétence d'autres organes
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de l'Organisation des Nations Unies. Les Palaos, en
tant que territoire stratégique sous tutelle, appartien
nent à cette dernière catégorie.

35. Le Canada ne peut souscrire à l'idée contenue
dans le rapport du Comité spécial qui consiste à impo
ser des restrictions à la liberté de la presse et, plus
particulièrement, aux correspondants étrangers en
poste en Afrique du Sud. En fait. ce genre de recom
mandation est en contradiction complète avec l'esprit
du projet de résolution. Ces correspondants de
presse, par leurs reportages, informent les lecteurs des
médias occidentaux des méfaits du système de l'apart
heid sans parler des progrès réalisés dans d'autres
pays africains où ils se rendent périodiquement. La
délégation canadienne constate que le rapport du
Comité spécial fait état d'une sorte de campagne hos
tile menée par certains pays et médias occidentaux
tendant à assimiler les mouvements de libération natio
nale à des organisations terroristes, Il n'existe pas de
campagne de ce genre; il n'existe pas non plus de liens,
quels qu'ils soient, entre les gouvernements des pays
occidentaux et les médias. En fait. les médias sont
libres de rapporter les événements comme ils l'en
tendent.
36. Ma délégation ,,'abstiendra lors du vote sur le
projet de résolution A/39/L.17 et Corr.1 et lors du
vote sur celui concernant la célébration du vingt
cinquième anniversaire qui figure au chapitl e II du
rapport du Comité spécial. Nous avons de sérieuses
réserves quant aux incidences financières de ce
texte,

37, En ce qui concerne le projet de résolution A/39/
L.17 et Corr.l, nous ne pouvons accepter l'appui
implicite accordé à la lutte armee ou la demande de
retirer inconditionnellement les bases militaires des
territoires coloniaux.

38. M, AKYOL (Turquie) : Ma délégation votera en
faveur du projet de résolution A/39/L.17 et CorLI.
compte tenu de l'appui vigoureux de la Turquie aux
efforts menés par la communauté internationale pour
lutter contre le colonialisme. Nous émettons cepen
dant des réserves à l'égard du paragraphe 10 du projet
car nous pensons que ce paragraphe n'est pas rédigé
d'une manière suffisamment équilibrée.

39. M, KURPERSHOEK (Pays-Bas) [intapréta
tion dl' /' ling/aïs 1: L'importance de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux adoptée par l'Assemblée générale en 1960
en tant que résolution 1514 (XV) est un fait bien établi.
Les 159 drapeaux flottant aux couleurs nationales
des Etats Membres des Nations Unies nous le rappel
lent chaque fois que nous passons les portes de l'Or
ganisation, Le monde en général. tel que représenté
par la composition de l'Organisation, a connu une
transformation radicale due au processus de décoloni
sation auquel la résolution 1514 (XV) a apporté une
contribution importante,

40. Aujourd'hui, ce processus est terminé dans
l'ensemble et les quelques territoires encore non
autonomes conservent leurs liens avec les puissances
administrantes, selon les souhaits démocratiquement
exprimés par leurs habitants.

41. Les Pays- Bas demeurent attachés à la mise en
œuvre complète de la résolution 1514 (XV) et pour
suivront leurs efforts pour favoriser la coopération

économique internationale et promouvoir le dévelop
pement dans les domaine., social, économique et éduca
tif. conformément aux dispositions de celle résolution.

42. Celle année, nous nous sommes réjouis de l'ac
cession à l'indépendance du Brunéi f\lrussalam et de
son admission à l'Organisation des Nt.:ions Unies en
tant que 159' Etat Membre.

43. La seule exception d'importance à la pleine
application de la résolution 1514 (XV) reste, naturelle
ment, la Namibie. Mellre fin à l'occupation illégale
de la Namibie par l'Afrique du Sud reste, àjuste titre,
l'un des objectifs essentiels des Nations Unies. Le
Gouvernement des Pays-Bas continuera d'appuyer
tous les efforts destinés à permellre au peuple de
Namibie d'exercer, le plus rapidement possible, son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément aux résolutions 385 (1976) ct 435
(1978) du Conseil de sécurité.

44. En raison de l'importance que ma délégation
allache aux principes figurant dans la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, nous voterons pour le projet de résolution
A/39/L.17 et CorLI. !'lous ne saurions toutefois sous
crire à certains éléments de ce projet: nous avons
notamment des réserves en ce qui concerne les para
graphes 1, 4, 7, 8 et 10.

45. Ma délégation s'abstiendra lors du vote sur le
projet de résolution A/39/L.18, relatif à la diffusion
d'informations sur la décolonisation. Entre autres,
mon pays n'est pas d'accord avec un certain nombre
d'éléments du rapport du Comité spécial. lesquels on
approuverait par ce projet de résolution. Compte tenu
du large consensus qui existe à propos de la question
de la décolonisation, ma délégation regrelle que cer
taines des recommandations de ce rapport visent à
détourner le Comité spécial de la tâche qui lui incombe
et à soumettre les intérêts véritables des peuples des
territoires non autonomes à une campagne de diffa
mation contre un groupe particulier de pays.

46. Ma délégation s'abstiendra également lors du
vote sur le programme d'activités à entreprendre pour
célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la Décla
ration sur la décolonisation. A notre avis, il faut impu
ter les ressources destinées à célébrer cet anniversaire
sur le budget ordinaire de l'Organisation. Pour mar
quer celle célébration d'une manière appropriée, il
n'est pas utile d'organiser des activités sur une grande
échelle comme l'envisage ce programme. En outre, ce
dernier contient des éléments que mon gouvernement
ne saurait accepter.

47. Le PRÉSIDENT (interprétation dl' ranK/aïs) :
Avant de procéder au vote, je voudrais annoncer que
cinq pays se sont joints aux auteurs du projet de réso
lution A/39/L. 17 et CorLI et que quatre pays se sont
joints aux auteurs du projet de résolution A/39/L.18.
L'Assemblée va procéder au vote et se prononcer sur
les projets de résolution qui figurent dans les docu
ments A/39/L.17 et CorLI et L.18 ainsi qu'au chapi
tre II du document A/39/23 (Partie 1) et Corr,l. Les
incidences budgétaires de ces projets de résolution
figurent dans le rapport de la Cinquième Commission
[A/39/8.?5).

48. L'Assemblée va d'abord voter sur le projet
de résolution A/39/L.17 et CorLI. Un vote enregistré
a été demandé.
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Il l'SI procédé CHI "ole enregislré,

VOlenl pOlir: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Australie. Autri
che. Bahamas. Bahreïn. Bangladesh. Barbade. Belize.
Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Bré
sil. Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso.
Burundi.. Cameroun. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre.
Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d·Ivoire. Cuba.
Danemark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats
arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji. Fin
lande. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala.
Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale. Guyana.
Haïti. Honduras. Hongrie. Inde. Indonésie. Iran
(République islamique d·). Iraq. Irlande. Islande.
J~mahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Japon. Jorda
me. Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït.
Lesotho. Liban. Libéria. Madagascar. Malaisie.
Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice.
M.auritanie. Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal.
Nicaragua. Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle
~élande. Oman..Ouganda. Pakistan. Panama. Papoua
sle-Nouvelle-Gumée. Pays-Bas. Pérou. Philippines.
Pologne. Portugal. Qatar. République arabe syrienne.
République démocratique allemande. République
démocratique populaire lao. République dominicaine.
République socialiste soviétique de Biélorussie. Répu
blique socialiste soviétique d' Ukraine. République
Unie de Tanzanie. Roumanie. Rwanda. Samoa. Sao
Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles. Sierra Leone.
Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède. Suri
name. Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo.
Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des
R~publiques socialistes soviétiques. Uruguay.
Vanuatu. Venezuela. Viet Nam. Yémen. Yémen
démocratique. Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zim
babwe,

~olelll conIre : Etats-Unis d' Amérique. Royaume
Um de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

S'absliennelll : Allemagne. République fédérale d·.
Belgique. Canada. France. Italie et Luxembourg,

Par 138 ,'oix conlre 2. C/I'ec 6 abslenlions, le projel
de résolulion l'sI adoplé [résollIIion 39/91],

4~. Le P~ÉSIDENT (inlerprélation de ['anglais) :
L Assemblee va se prononcer sur le projet de réso
lution A/39/L.18. Un vote enregistré a été demandé.

Il l'SI procédé ail "ole enregislré.

VOlelll pOlir: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Australie. Autri
che. Bahamas. Bahreïn. Bangladesh. Barbade. Belize.
Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Bré
sil. Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso.
Burundi. Cameroun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine.
Chypre. Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d'Ivoire.
Cuba. Danemark. Djibouti. Egypte. El Salvador.
E~!~ats .arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie.
FidJI. Finlande. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce.
quatemala. Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équato
nale. Guyana. Haïti. Honduras. Hongrie. Inde.
Indonésie. Iran (République islamique d·). Iraq.
Irlande. Islande. Jamahiriya arabe libyenne. Jamaï
que. Japon. Jordanie. Kampuchea démocratique.
Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Libéria. Madagas
car. Malaisie. Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc.
Maurice. Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozam
bique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigéria. Norvège.

Nouvelle-Zélande. Oman. Ouganda. Paki.,tan.
Panama. Papoua..ie-Nouvelle-Guinée. Paraguay.
P~rou. Philippines: Pologne. Portugal. Qatar. Répu
blique arabe .,ynenne. République démocratique
allemande. République démocratique populaire lao.
République dominicaine. République socialiste
soviétique de Biélorus.,ie. République socialiste sovié
tique J·Ukraine. République-Unie de Tanzanie. Rou
manie. Rwanda. Sam.>a. Sao Tomé-et-Principe. Séné
gal. Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Somalie.
Soudan. Sri Lanka. Suède. Suriname. Tchad. Tchéco
slovaquie. Thailande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tuni
sie •.. ~urquie. Union des Républiques socialistes
sovietiques. Uruguay. Vanuatu. Venezuela. Viet Nam.
Yémen. Yémen démocratiqL:e. Yougoslavie. Zaïre.
Zambie. Zimbahwe.

J'(I/enl colllre : Etats-Unis d' Amérique. Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'ahsrienl/('III: Allemagne. République fédérale d·.
Belgique. France. Italie. Luxembourg. Pays-Bas.

Par 139 ,'oix conlre 2, C/I'ec 0 ah'\/enlùms, le projel
de résolulion l'sI {ICloplé [résolu lion 39/921.

50. Le PRÉSIDENT (inlerpn;lalio/l de ['anglais) :
L'AssemblLe va se prononcer sur le projet de résolu
tion qui figure au paragraphe 9 du chapitre II du rap
port du Comité spécial [A/39/23 (Parlie 1) el Corr./j.
Un vote enregistré a p.té demandé.

Il l'sI procédé {/II "ole enregislré.

VOlenl pour: A~ghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Australie. Autri
che. Bahamas. Bahreïn. Bangladesh. Barbade. Belize.
Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Bré
sil. Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso.
Burundi.. Cameroun. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre.
Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d'Ivoire. Cuba.
Danemark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats
arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji.
Finlande. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala.
Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale. Guyana.
Haïti. Honduras. Hongrie. Inde. Indonésie. Iran
(République islamique d·). Iraq. Irlande. Islande.
Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Japon. Jorda
nie. Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït.
Lesotho. Liban. Libéria. Madagascar. Malaisie.
Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice.
Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal.
Nicaragua. Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle
Zélande. Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papoua
sie-Nouvelle-Guinée. Pérou. Philippines. Pologne.
Portugal. Qatar. République arabe syrienne. Républi
que démocratique allemande. République démocrati
que populaire lao. République dominicaine. Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie. République
socialiste soviétique d·Ukraine. République-Unie de
Tanzanie. Roumanie. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et
Principe. Sénégal. Seychelles. Sierra Leone. Singa
pour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède. Suriname.
Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo. Trinité
et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des Républiques
socialistes soviétiques. Uruguay. Vanuatu. Vene
zuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique.
Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

VOle111 (ol1lre : Etats-Unis d' Amérique. Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
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S'ahstiellllt!lIt : Allemagne. République fédéralc d',
Belgique. Canada. France. Italie. Luxembourg,
Pays-Bas.

Par 137 l'oix contre 2, a\'ec 7 ah.\!entiolls, le projet
de résolutioll est adopté [ré,wlllticm 39f1,13).

51. Le PRÉSIDENT (interprétatio1/ de l'Cl1/gIClis) :
Je souhaite attirer l'attcntion des membr~s de l'As
semblée sur les recommandations qui figurcnt au
paragraphe 10 du chapitre II du document A!39/'2J
(Partie 1) et Corr.1. En l'abscncc d'objections. puis-jc
considérer que l'Assemblée adopte ces recommanda
tions du Comité spécial. en tenant compte de la décla
ration qu'a faite le Président du Comité spécial ce
matin [l'oir par. 3 ci-dessus] ?

JI ell est aillsi décidé (déci lia1/ 39/420).

52. Le PRÉSIDENT (it;( rpréllltio1/ cie l'allglais) :
Je donne la parole aux rqlrésentants qui souhaitent
expliquer leur vote après le vote.

53. M. LEHNE (Autriche) [illferpréllltioll cie ['a1/
glais 1: L' Autriche estime que le processus de décolo
nisation constitue l'une des plus importantes réalisa
tions de l'Organisation des Nations Unies. L'Autriche
a toujours appuyé les efforts que déploie l'Organisation
à cet égard.

54. Fidèle à son attachp.ment sincère au processus
de décolonisation et au droit des peuples à l'autodé
termination. l'Autriche a appuyé tous les projets de
résolution présentés au titre de ce point de l'ordre du
jour. Cependant. nous émettons des réserves à l'égard
de certaines des dispositions contenues dans ces textes.
En particulier, je tiens à mentionner le paragraphe 4
du projet de résolution A/39/L.17 et Corr.1 et à souli
gner que. à notre avis. ce paragraphe se réfère exclu
sivement à la lutte par des moyens pacifiques, ce qui
convient bien à une organisation fondée sur les prin
cipes du non-recours à la force et du règlement paci
fique des différends,

55, Mme O'FARRELL (Irlande) [illterprétatio1/ cie
['anglais): L'Irlande. chaque fois que possible, a
appuyé les projets de résolution au titre de ce point
afin de réaffirmer son appui au processus de décoloni
sation pacifique fondé sur la résolution 1514 (XV) et
aux activités de l'Organisation des Nations Unies en
général dans le domaine de la décolonisation. Dans
cet esprit, ma délégation a voté pour le projct de réso
lution qui figure au paragraphe 9 du chapitre II du
rapport du Comité spécial. concernant le programme
d'activités à entreprendre pour célébrer le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

56, Ma délégation a cependant de,; réserves sur
certaines des généralisations contenues dans le projet
de résolution A/39/L.17 et Corr,l et, en ce qui con
cerne le paragraphe 10 de ce projet de résolution. je
voudrais réaffirmer que, en décidant de notre posi
tion à l'égard des bases et installations militaires spéci
fiques. ma délégation s'inspirera de la position. libre
ment exprimée. des habitants des territoires en cause.

57. De plus. tout en appuyant d'une façon générale
les travaux du Comité spécial. nous avons des réserves
sur certaines de ses recommandations et décisions.

POI!'lT 70 DE L'ORDRE DU JOllR

Effets des ra)onnements ionisants : rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets
des rayonr.ements ionisants

POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme
de la population des territoires occupés: rapports
du Secrétaire général

POI!'IT 72 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopération internationale touchant les utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique:

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique;

h) Application des recommandations de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphé
rique : rapport du Secrétaire général

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR

Etude d'ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects: rap
port du Comité spécial des opérations de maintien
de la paix

POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR

Questions relatives à l'information :

al Rapport du Comité de l'information;
h) Rappurt du Secrétaire général;
c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des

Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture

POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR

Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient :

a) Rapport du Commissaire général;
h) Rapport du Groupe de tral'ail chargé d'étudier le

financement de l'Office de secours et de travaux des
!'Iations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des
Nations unies pour la Palestine;

d) Rapports du Secrétaire général

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR

Coopératio"l internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés : rapport du Secrétaire général

POINT 77 DE L'ORDRE DU JOUR

Décision d'Israël de construire un canal reliant la mer
:\léditerranée à la mer :\Iorte : rapport du Secrétaire
général

POINT 78 DE L'ORDRE DU JOUR

Questions des îles malgaches Glorieuses,
Juan de !'Io",. Europa et Bassas da India
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POINT 79 DE L'ORDRE DU JOVR

Question de la composition des organes pertinents
de l'Organisation des :'Iiations Vnies

58. M. CHEN CHARPENTIER (Mexique) [Rappor
teur de la Commission politique spéciale1(interpréta
tion de fe.lpagno/) : rai l'honneur de présenter ce
matin à l'examen de l'Assemblée générale 10 rapports
de la Commission politique spéciale.

59. Le premier rapport que l'Assemblée a sous les
yeux [A/39/6091 a trait au point 70 de l'ordre du jour.
La Commission politique spéciale a examiné cette
question au cours de deux séances et. après avoir
entendu 18 déclarations dans le cadre du débat général.
a adopté up projet de résolution. sans prucéder il un
vote. L'on recommande il l'Assemblée générale
d'adopter le projet de résolution qui figure ~u para
graphe 8 du rapport.

60. Le deuxième rapport que j'ai l'honneur de pré
senterce matin [..1./39/7/21 a trait au point 71 de rordre
du jour. Dix séances de la Commission politique spé
ciale ont été consacrées il l'examen de cette question,
et 47 délégations ont pris part au débat. L'on recom
mande à l'Assemblée génémle d'adopter huit projets
de résolution, tous adoptés par vote enregistré, qui
figurent au paragraphe 26 du rapport.

6\. Le troisième rapport [..1./391713 J a trait au point n
de l'ordre du jour. La Commission politique spéciale
a consacré neuf séances à l'examen de cette question,
du 2 novembre au l'" décembre, et, après avoir
entendu 48 orateurs dans le cadre du débat général.
a adopté par consensus le projet de résolnion qui
figure au paragraphe 10 du rapport. Elle recommande
à l'Assemblée générale d'adopter ce projet de réso
lution.

62. En ce qui concerne le point 73 de l'ordre du jour,
la Commission a examiné cette question au cours
de quatre séances et a entendu 29 déclarations au cours
du débat général. Elle recommande à l'Assemblée
générale d'adopter le projet de résolution qui a été
adopté sans vote et que l'on retrouve au paragraphe 6
du rapport [A/39/6101.

63. Passant au point 74 de l'ordre du jour, douze
séances ont été consacrées à l'examen de cette ques
tion et 76 orateurs ont pris part au débat général.
Nous recommandons à l'Assemblée générale d'adopter
les deux projets de résolution, qui ont été tous deux
adoptés par vote enregistré et que l'on trouve au
paragraphe 15 du rapport [..1./39/714].

64, Le rapport suivant [..1./39/7/5] a trait au point 75
de l'ordre du jour. La Commission politique spéciale
a examiné cette question au cours de 10 séances et a
entendu 42 déclarations dans le débat général. Elle
recommande à l'Assemblée générale d'adopter
Il projets de résolution, qui figurent au paragraphe 35
du rapport. Deux projets de résolution ont été adop
tés sans vote et les autres r ont été par un vote enre
gistré.

65. En ce qui concerne le point 76 de 1\1rdre du jour.
quatle séances de la Commission ont été consacrées il
rexamen de cette question et 24 délégations on: pris
part au débat. Nous recommandons il l'Assemblée
génerale d'adopter le projet de rè'>ol1l!Îpn qUI :t ëte

adopté sans vote et que r on trouve au paragraphe 12
du rapport [..1./39/62/ J.
66. Le rapport suivant [A 139/71nia trait au point 77
de l'ordre du jour. La Commission a examiné celte
question au cours de quatre séances ei a entendu
17 déclarations au cours du débat général. Elle recom
mande il l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résoiution, qui a été adopté par vote enregistre et
que l'on trouve au paragraphe 9 du rapport.

67. S'agissant du point 78, pour les raisons qui figu
rer.t au paragraphe 3 du rapport [A/39/7I7/RI'l'./I. la
Commission recommande à l'Assemblée générale
d'inscrire cette question a l'ordre du jour pnni'>oire
de sa quarantième session.

68. Enfin, je présente le rapport de la Commi.,sion
sur le point 79 de r ordre du jour [A /39/fJ70 1. Pour le'>
raisons qui figurent au paragraphe 3 du rapport. la
Commission recommande à l'Assemblée générale
d'inscrire cette question il l'ordre du jour provisoire de
sa quarantième session.

Ctll{/imnél1/ent li l' article fJfJ clu règ/cl1/l'l/t illtàicllr.
il est d,;ciclé cie fil' pas di.H'uter le.1 rapport,l cil' la
Commis,lioll politique specia/e.

69. Le PRÉSIDENT (interprétatioll de l'ang/ai.l) :
Les déclarations seront limitée., aux explication., de
vote. La position adoptée par les délégation'> .,ur les
diverses recommandations de la Commission politique
spéciale a été clairement exposée à la Commis'>ion et
est reflétée dans le~; documents officieb pertinent'>.

70. Qu'il me SOil permis de rappeler aux membres de
l'Assemblée que, HU paragraphe 7 de sa décision
34/40 l, l'Assemblée générale a décidé que:

"Lorsqu'un même projet de résolution est exa
miné dans une grande commission et en .,éance
plénière, les délégations, dans toute la mesure du
possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une seule
fois, soit en commission, soit en séance plénière,
à moins que leur vote en séance plénière ne differe
de leur vote en commission."

71. Nous allons tout d'abord examiner le rapport de
la Commission politique spéciale consacré au point 70
de l'ordre dujour [A/39/609]. L'Assemblée générale va
prendre une décision sur le projet de résolution recom
mandé par la Commission spéciale au paragraphe 8 de
snn rapport. La Commission a adopté ce projet de réso
lution sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée
souhaite faire de même '?

Le projet de réso/utioll est aclopté (n;.lolutioll
39/94).

n. Le PRÉSIDENT (illterprétatioll cie l'allg/ail) :
Nous en venons à présent au rapport de la Commis
sion politique spéciale relatif au point 71 de l'ordre du
jour [A/39/7/2].

73. Aucun représentant ne souhaite prendre la parole
pour expliquer son vote avant le scrutin. L'Assemblée
va alors se prononcer maintenant sur les projets de
résolution A à H, run après rautre. Après les votes,
les représentants auront une autre occasion d'expli
quel' leur vote.

74. L'Assemblée va maintenant prendre une déci
sion sur les huit projets de résolution recommandés
par la Commission politique spéciale au paragra
phe"!6 de son rapport [.1'39/7/21. J'invite le, memhre'>



2042 Assemblee I:enerale - Trente·neuvlème session - Seances plenières

à tout d'abord porter leur attention sur le projet de
résolution A pour lequel un vote enregistré a été
demandé.

Il e.lt procédé lIU \'0((' ellregistré.

Vote1/t 1'0111': Afghanistan. Albanie. Algérie. Alle
magne. République fédérale d·. Angola. Arabie saou
dite. Argentine. Autriche. Bahreïn. Bangladesh.
Belgique, Bénin. Bhoutan. Bolivie. Botswana. Brésil.
Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi.
Cameroun. Canada. Cap-Vert. Chine. Chypre. Colom
bie. Congo. Costa Rica. Cuba. Danemark. Djibouti.
Egypte. El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur.
Espagne. Ethiopie. Fidji. Finlande. France. Gabon.
Gambie. Ghana. Grèce. Guinée. Guinée-Bissau. Gui
née équatoriale. Guyana. Haïti. Hongrie. Inde. Indo
nésie. Iraq. Irlande. Italie. Jamahiriya arabe libyenne.
Japon, Jordanie. Kampuchea démocratique. Kenya.
Koweït. Lesotho. Liban. Luxembourg. Madagascar.
Malaisie. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice.
Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozambique. Nica
ragua. Niger. Nigéria. Norvège. Nouvel1e-Zélande.
Oman. Ouganda. Pakistan. Papouasie-Nouvelle
Guinée. Pays-Bas. Pérou. Pologne. Portugal. Qatar.
République arabe syrienne. République démocratique
allemande. République démocratique populaire lao.
République socialiste soviétique de Biélorussie.
République socialiste soviétique d' Ukraine. Républi
que-Unie de Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. Rwanda.
Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles.
Sierra Leone. Somalie. Soudan. Suède. Suriname.
Tchad. Tchécoslovaquie. Togo. Tunisie. Turquie.
Union des Républiques socialistes soviétiques. Vene
zuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique.
Yougoslavie. Zambie. Zimbabwe.

Votel/t cOlltre : Etats-Unis d·Amérique. Israël.

S'ahstiel/Ilellt: Australie. Bahamas. Barbade.
Belize. Côte d'Ivoire. Guatemala. Jamaique. Libéria.
Malawi. Népal. Panama. Paraguay. Sri Lanka. Trinité
et-Tobago. Zaïre.

Par 120 l'CIix cOl/tre 2. CII'ec 15 ahstel/tions. le projet
de résollltiol/ A est adopté (résollitiol/ 39195 A) l,

"75. Le PRÉSIDENT (il/terprétation cil' /'al/glais) :
Nous allons à présent voter sur le projet de résolu
tion B. Un vote enregistré séparé sur le paragraphe 1
du projet de résolution B a été demandé. S'il n'y a
pas d·objection. je vais tout d'abord mettre aux voix
ce paragraphe.

JI est procédé ail \'ote el/registré.

Votel/t pour: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Allemagne. République fédérale d·. Angola. Arabie
saoudite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas.
Bahrein. Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize.
Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil.
Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi.
Cameroun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre.
Colombie. Congo. Costa Rica. Cuba. Danemark.
Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats arabes unis.
Equateur. Espagne. Etats-Un;s d·Amérique. Ethiopie.
Fidji. Finlande. France. Gabon. Gambie. Ghana.
Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau. Guinée
équatoriale. Guyana. Haïti. Hongrie. Inde. Indo
nésie. Iraq. Irlande. Islande. Italie. Jamahiriya arabe
libyenne. Jamaïque. Japon. Jordanie. Kampuchea
démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Libé-

ria. Luxembourg. Madaga~car. Malaisie. Malawi.
Maldive~. Mali. Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie.
Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal. Nicaragua.
Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle-Zélande. Oman.
Ouganda. Paki.,tan. Panama. Papouasie-Nouvelle
Guinée. Paraguay. Pays-Bas. Pérou. Philippine~.

Pologne. Portugal. Qatar. République arabe syrienne.
République démocratique allemande. Répuhlique
démocratique populaire lau. République dominicaine.
République socialiste soviétique de Biélorussie. Répu
blique socialiste soviétique d' Ukraine. République
Unie de Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda.
Samoa. Sao Tomé-ct-Principe. Sénégal. Seychelle.,.
Sierra Leone. Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka.
Suède. Suriname. Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande.
Togo. Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des
Républiques socialistes soviétiques. Uruguay, Vene
zuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique,
Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

~ 'otellt cOlltre : Israël.
S'ahstielllll'llt : néant.
Par 143 \'oix cOlltre IIl1e, Il' paragraphe 1 dll projet

dl' résolutioll B est lIdopté~,

76. Le PRÉSIDE:-.lT lillterprétlltioll de ïllllglaÏJ) :
L'Assemblée va maintenant voter sur l'ensemble du
projet de résolution B. Un vote enregistré a été
demandé.

1/ est procédé (Ill l'ote ellregistré.

~ 'otent 1'0111': Afgranistan. Albanie. Algérie.
Allemagne. République fédérale d'. Angola. Arabie
saoudite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas.
Bahrein. Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize.
Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil.
Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi.
Car.leroun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre.
Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d'Ivoire. Cuba.
Danemark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats
arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji.
Finlande. France. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce.
Guatemala. Guinée, Guinée-Bissau. Guinée équa
toriale. Guyana. Haïti. Hongrie. inde. Indonesie.
Iraq. Irlande. Islande. Italie. Jamahiriya arabe
libyenne. Jamaïque. Japon. Jordanie. Kampuchea
démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho. Liban.
Luxembourg. Madagascar. Malaisie. Malawi. Mal
dives. Mali. Malte. Maroc. Maurice. Mexique. Mon
golie. Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigé
ria. Norvège. Nouvelle-Zélande. Oman. Ouganda.
Pakistan. Panama. Paouasie-Nouvelle-Guinée. Para
guay. Pays-Bas. Pérou. Philippines. Pologne. Portl.'
gal. Qatar. République arabe syrienne. République
démocratique allemande. République démocratique
populaire lao. République dominicaine. République
socialiste soviétique de Biélorussie. République socia
liste soviétique d·Ukraine. République-Unie de
Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. Rwanda. Samoa. Sao
Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles. Sierra Leone.
Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède. Suri
name. Tchad. Tchécoslovaquie. Thailande. Togo.
Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des
Républiques socialistes soviétiques. Uruguay. Vene
zuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique.
Yougoslavie. Zambie. Zimbabwe.

l'otellt contre: Israël.
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S'ahstiel/I/el/t: Etats-Unis d' Amérit.]ue. Libéria.
Zaire.

Par /.JO l'oix COI/tri' I/I/e, llI't'c 3 ahsteflfio//.\. /'e//
sel1lhh' dl/ projet dl' ré.ltJll/tio// B t'.H ac/opté (résoll/
tio// 3';/95 B) 1•

77, Le PRÉSIDENT (il/tl'rpré{(ltio// dt' l'a//glais) :
L'Assemblée en vient à présent au projet de résolu
tion C pour lequel un vote enregistré a été demandé.

Il l'st procédé /111 \'ot/' l'//regi.lfré.

Votent pUl/r : Afghanistan. Albanie. Algérie. Alle
magne. République fédérale d·. Angola. Arabie saou
dite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas. Bah
reïn. Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize. Bénin.
Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi
Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Came
roun. Canada. Chili. Chine. Chypre. Colombie. Congo.
Costa Rica. Côte d'Ivoire. Cuba. Danemark. Djibouti.
Egyple. El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur.
Espagne. Ethiopie. Fidji. Finlande. France. Gabon.
Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée
Bissau. Guinée équatoriale. Guyana. Haïti. Hongrie.
Inde. Indonésie. Iraq. Irlande. Islande. Italie. Jama
hiriya arabe libyenne. Jamaïque. Japon. Jordanie.
Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho.
Liban. Libéria. Luxembourg. Madagascar. Malaisie.
Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice.
Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal.
Nicaragua. Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle
Zélande. Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papoua
sie-Nouvelle-Guinée. Paraguay. Pays-Bas. Pérou.
Philippines. Pologne. Portugal. Qatar. République
arabe syrienne. République centrafricaine. République
démocratique allemande. République démocratique
populaire lao. République dominicaine. République
socialiste soviôque de Biélorussie. République socia
liste soviétique d' Ukraine. République-Unie de
Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Iriande du Nord. Rwanda. Samoa. Sao
Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles. SielTa Leone.
Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suèùe. Suri
name. Tchad. TchécoslDvaquie. Thaïlande. Togo.
Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des
Républiques socialistes soviétiques. Uruguay. Vene
zuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique.
Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

~'ot '//t contre: Israël.
S'al itie//I/el/t : Etats-Unis d·Amérique.

Par 143 l'oix COl/tre I/I/e. llI'I'C I/I/e ahstt'Iltioll, le
projet dt' résoll/tion C est ac!opté (résoll/tion39/95 C) '.

78. Le PRÉSIDENT lintl'rpré{(ltio// dl' l'anglais} :
L'Assemblée va voter maintenant sur le projet de réso
lution D. Un vDte enregistré séparé a été demandé sur
le paragraphe 6 de ce projet de résolution. S'il n'y a
pas d·objection. je mettrai donc tout d'abord aux voix
le paragraphe 6 du projet de résolution D.

li e.~t procédé al/ \'ott' enregistré,

VtJ(el/f pOl/r: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Bahreïn. Bangladesh. Bénin.
Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darus
salam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Cameroun.
Cap-Vert. Chine. Chypre. Congo. Cuba. Djibouti.
Egypte. El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur.
Elhiopie. Fidji. Gabon. Gambie. Ghana. Guinée.
Guinée-Bissau. Guinée équatoriale. Guyana. Hongrie.

Inde. Indonésie. Iraq. Jamahiriya arabe libyenne.
Jordanie. Kampuchea démocratique. Kenya. Koweit.
Lesotho. Liban. Madagascar. Malaisie. Malawi.
Maldives. Mali. Maroc. Mauritanie. Mexique. Mon
golie. Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigé
ria. Oman, Ouganda. Pakistan. Perou. Pologne.
Qatar. République arabe syrienne. République centra
fricaine. République démocratique allemande. Répu
blique démocratique populaire lao. République socia
liste soviétique de Biélorussie. République socialiste
soviétique d·Ukraine. République-Unie de Tanzanie.
Roumanie. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et-Principe.
Sénégal. Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Soma
lie. Soudan. Sri Lanka. Suriname. Tchad. Tchécoslo
vaquie. Thailande. Togo. Tunisie. Turquie. Union
des Républiques socialistes soviétiques. Viet Nam.
Yémen. Yémen démocratique. Yougoslavie. Zambie.
Zimbabwe.

~'otl'I/t l'OlItre : Allemagne. République fédérale d·.
~ustralie. Belgique. Canada. Danemark. Etats-Uni,
d·Amérique. Finlande. France. Irlande. hlande.lsraël.
Italie. Japon. Luxembourg. Norvege. Nouvelle
Zélande. Pays-Bas. Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

S'ahstiellllel/t: Argentine. Autriche. Bahamas.
Barbade. Belize. Bhoutan. Chili, Colombie. Côte
d'l voire. Espagne. Grèce. Guatemala. Haïti, Jamaïque.
Libéria. Panama. Paraguay. Philippines. Portugal.
République dominicaine. Suède. Trinité-et-Tobago.
Uruguay. Venezuela. Zaïre.

Par 99 l'O/X c/Jntre 18. l/I'e(' 25 ahstentiolls, le pura
graphr 6 du projet de rh,o/llfion D l'st adopté4

•

79. Le PRÉSIDENT (iflfC'rprétlltion dl' l'anglais) :
Je mets maintenant aux voix l'ensemble du projet de
résolution D. Les incidences sur le budget-programme
du projet de résolution D se trouvent dans le rapport
de la Cinquième Commission [04/39/7691. Un vote
enregistré a été demandé.

JI l'st pron:dé au l'ote el/re~istré.

Votel!f pour: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Bahreïn. Ban
gladesh. Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Bots
wana. Brésil. Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina
Faso. Burundi. Cameroun. Cap-Vert. Chine. Chypre.
Colombie. Congo. Costa Rica\ Cuba. Djibouti.
Egypte. El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur.
Espagne. Ethiopie. Fidji. Gabon. Gambie. Ghana.
Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée-Bi~sau. Guinée
équatoriale. Guyana. Hongrie. Inde. Indonésie.
Iraq. Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Jordanie.
Kampuchea démocrat:que. Kenya. Koweït. Lesotho.
Liban. Madagascar. Malaisie. Maldives. Mali. Malte.
Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexique. Mongolie.
Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigéria.
Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie-Nou
velle-Guinée. Pérou. Philippines. Pologne. Portugal.
Qatar. République arabe syrienne. République centra
fricaine. République démocratique allemande. Répu
blique démocratique populaire lao. République socia
liste soviétique de Biélorussie. République socialiste
soviétique d'Ukraine. République-Unie de Tanzani~.

Roumanie. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et-Principe.
Sénégal. Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Soma
lie. Soudan. Sri Lanka. Suriname. Tchad. Tchéco
slo\aquie. Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago.



Tunisie. Turquie. Union des Républiques socialistes
soviétiques. Uruguay. Venezuela. Viet Nam. Yémen.
Yémen démocratique. Yougoslavie. Zambie. Zim
babwe.

VOll'/l1 cOI/Ire: E:ats-Unis d·Amérique. Israël.

!:)ah.HiL'I/I/l'I/l: Allemagne. République fédérale d·.
Au... tralie. Autriche. Bahamas. Barbade. Belgique.
Belize. Canada. Côte d'Ivoire. Danemark. Finlande.
France. Halti. Irlande. Islande. Italie. Japon. Libéria.
Luxembourg. Malawi. Norvège. Nouvelle-Zélande.
Paraguay. Pays-Bas. République dominicaine.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Norù. Suède. Zaïre.

Par 115 \'oix contrl' 2, lII'('C 28ahstellliol/.\, ['el/sl'm
hie dll proj('t de ré.m/lltion D est acfoplé (résollIIiol/
39/95 [))'.

80. Le PRÉSIDENT (interprétalion cf(, l'anglais) :
Je mets à présent aux voix le projet de résolu IOn E.
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procécfé ail l'ote enn'gistré.

VOIL'1lT pfl,','r: Afghanistan. Albanie. Algérie. Alle
magne. République fédérale d·. Angola. Arabie saou
dite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas. Bah
reïn, Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize. Bénin.
Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi
Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Came
roun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Congo.
Costa Rica. Côte d·Ivoire. Cuba. Danemark. Djibouti.
Egypte. El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur.
Espagne. Ethiopie. Fidji. Finlande. France. Gabon.
Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée
Bissau. Guinée équatoriale. Guyana. Haïti. Hongrie.
Inde. Indonésie. Iraq. Irlande. Islande. Italie. Jama
hiriya arat~ libYP 1l1e. Jamaïque. Japon. Jordanie.
Kampuchea démo,-=.ati.Jue. Kenya. Koweït. Lesotho.
Liban. Libéria. Luxembourg. Madagascar. Malaisie.
Malawi. Maldives. !',-ali. Malte. Maroc. Maurice.
Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal.
Nicaragua. Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle
Zélande. Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Paoua
sie-Nouvelle-Guinée. Paraguay. Pays-Bas. Pérou.
Philippines. Pologne. Portugal. Qatar. République
arabe syrienne. République centrafricaine. Républi
que démocratique allemande. République démocra
tique populaire lao. République dominicaine. Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie. République
socialiste soviétique d·Ukraine. République-Unie de
Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. Rwanda. Samoa.
Sao Tomé-ct-Principe. Sénégal. Seychelles. Sierra
Leone. Singapour. Somalie. Soudan. Sri L?nka.
Suède. Suriname. Tchad. Tchécoslovaquie. Thaï
lande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie.
Union des Républiques socialistes soviétiques. Uru
guay. Venezuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocra
tique. Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

VotellT collTre : Israël.

S·ah.HÙ'1lI1e/lt: Etats-Unis d'Amérique,
Par 1-+3 "oix contre une. (/\'ec IIne abstention. le

projet dl' résolution E est ac/opté (résolulicIll39/95 E)~.

81. Le PRÉSIDENT rillterprétation de l'a/lglais) :
Nous pas~ons au vote sur le projet de résolution F.
Un vote enregistré a été demandé.

1/ eH procécfé ail \'(lte enrer:istré.

~'(}tl'nt illlr: Afghanistan. Albanie. Algerie. Alle
magne. République fédérale d·. Angola. Arabie ...aou
dite. Argentine. Aust;alie. Autriche. Bahama.... Bah
rein. Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize. Bénin.
Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Bré ... il. Brunéi
Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Came
roun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colom
bie. Congo. Costa Rica. Côte d·lvoire. Cuba. Dane
mark. Djibouti. Egypte. El Salv;tdor. Emirat ... arabe...
unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji. Finlande.
France. Gabon. Gambie. Ghana. Greee. Guatemala.
Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale. Guyana.
Ha'iti. Hongrie. Inde. Indonésie. Iraq. Irlande. hlanJe.
Italie. Jamahiriya arabe libyenne. Jamaiquc. Japlln.
Jordanie. Kampuchea démocratique. Kenva. Koweït.
Lesotho. Liban. Luxembourg. Madagasc,;r. Malaisie.
Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice.
Mauritanie. Mexique. Mongo!ie. Mozambique. Népal.
Nicaragua. Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle
~élande. Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papoua
sie-Nouvelle-Guinée. Pays-Bas. Pérou. Philippines.
Pologne. Portugal. Qatar. République arabe ... yrienne.
République centrafricaine. République démocratique
allemande. République démpcratique populaire lao.
République dominicaine. République sociali .. te sovié
tique de Biélorussie. République socialiste soviétique
d·Ukraine. République-Unie de Tanzanie. Roumanie.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Séné
gal. Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Somalie.
Soudan. Sri Lanka. Suède. Suriname. Tchad. Tchéco
slovaquie. Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tuni
sie. TUfl :e. Union des Républiques socialistes sovié
tiques. Uruguay. Venezuela. Viet Nam. Yémen.
Yémen démocratique. Yougoslavie. Zambie. Zim
babwe.

Votl'nt ('oll1re : Israël.

S'ahstiennent: Etats-U nis d' Amérique. Libéria.
Zaïre.

Par 141 \'oix cOl/tre IlI/e. l/I'ec 3 ahste/ltio/ls. le projet
de résollltio/l F est adopté (résolutiol/ 39/95 F) '.

82. Le PRÉSIDENT (interprétation de ['al/~/ai.\) :
Je mets maintenant aux voix le projet de rés.Jlution G.
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé ail l'ote el/re~istré.

Vo~"1lt pOlir: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Autriche. Baha
mas. Bahreïn. Bangi<\desh. Belize. Bénin. Bhoutan.
Bolivie. Botswana. Br.?sil. Brunéi Darussalam. Bul
garie. Burkina Faso. Blirundi. Cameroun. Cap-Vert.
Chine. Chypre. Colombi(~. Congo. Costa Rica. Cuba.
Djibouti. Egypte. El Salvaùor. Emirats arabe .. unis.
Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji. Gabon. Gambie.
Ghana. Grèce. Guinée. Guinée-Bissau. Guinée
équatoriale. Guyana. Haïti. Hongrie. inde. Indonésie.
Iraq. Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Jordanie.
Kampuchea ù~mocratique. Kenya. Koweït. Lesotho.
Liban. Madagascar. Malaisie. Malawi. Maldives. Mali.
Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexique. Mon
g.olie. Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigé
na. Oman. Ouganda. Pakistan. Papouasie-Nouvelle
Guinée. Pérou. Philippines. Pologne. Portugal. Qatar.
République arabe syrienne. République centrafricaine.
République démocratique allemande. Répuhliflue
démocratique populaire lao. République dominicaine.
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République socialiste soviétique de Biélorussie.
Républioue socialiste soviétique d·Ukraine. Répu
blique-Unie de Tanzanie. Roumanie. Samoa. Sao
Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychp.lIes. Sierra Leone.
Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède. Suri
name. Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo.
Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des Répu
bliques socialistes so·{iétiques. Venezuela. Viet Nam.
Yémen. Yéme'1 démocratique. Yougoslavie. Zambie.
Zimbabwe.

Votel/t contre: Etats-Unis d·Amérique. Israël.

S'abstiennent: Allemagne. République fédérale d·.
Australie. Barbade. Belgique. Birmanie. Canada.
Chili. Côte d·lvoire. Danemark. Finlande. France.
Guatemala. Irlande. Islande. Italie. Japon. Libéria.
Luxembourg. Norvège. Nouvelle-Zélande. Panama.
Paraguay. Pays-Bas. Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Iriande du Nord. Uruguay. Zaïre.

Par 117 l'oix contre 2, Cll'ec 26 abste'ntion.f, le pnljc't
cie résolution G est cu/opté (résolution 39/95 G) '.

83. Le PRÉSIDENT (interprétation de ranglais) :
Enfin. je mets aux voix le projet de résolution H. Un
vote enregistré a été demandé.

JI est procédé au l'Ote' l'nre'gistré.

Vote/lt pour: Afghanistan. Albanie. Algérie. Alle
magne. République fédérale d·. Angola. Arabie saou
dite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas. Bah
reïn. Bangladesh. Barbade. Belgioue. Belize. Bénin.
Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Bots\\ ..na. Brésil. Brunéi
Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Came
roun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colom
bie. Congo. Costa Rica. Côtt~ d·lvoire. Cuba. Dane
mark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats arabes
unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji. Finlande.
France. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala.
Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale. Guyana.
Haïti. Hongrie. Inde. Indl''1ésie. Iraq. Irlande. Islande.
Italie. Jamahiriya arabe iibyenne. Jamaïque. Japon.
Jordanie. Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït.
Lesotho. Liban. Libéria. Luxembourg. Madagascar.
Malaisie. Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc.
Maurice. Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozam
bique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigéria. Norvège.
Nouvelle-Zélande. Oman. Ouganda. Pakistan.
Panama. Papouasie-Nouvelle-Guinée. Pays-Bas.
Pérou. Philippines. Pologne. Portugal. Qatar. Répu
blique arabe syrienne. République centrafricaine.
République démocratique allemande. République
démocratique populaire lao. République dominicaine.
République socialiste soviétique de Biélorussie. Répu
blique socialiste soviétique d' Ukraine. République
Unie de Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Iriande du Nord. Rwanda.
Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles.
Sierra Leone. Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka.
Suède. Suriname. Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande.
Togo. Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union
des Républiques socialistes soviétiques. Uruguay.
Venezuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique.
Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

Votellt colltre : Etats-Unis d·Amérique. Israël.

S'abstiellllent : néant.

Par /43 l'oix cOlltre 2. le prcljet de résolutioll H est
adopté (réso/lition 39/95 Hl '.

84. Le PRÉSIDENT (il/terprc'tatÎol/ dl' r al/glai.l) :
J'invite maintenant le~ memhre~ de 1" Assemhlée il
examiner le rapport de la Commission politique spé
ciale relatif au point T2 de l'ordre du jour [A/.N/7131.
L'A~semhlée va se prononcer sur le projet Je résolu
tion que la Commission lui recommande d'adopter au
paragraphe IOde son rapport. La Commission a adopté
cc projet de résolution par consensus. Puis-je consi
dérer que 1" Assemblée générale souhaite faire de
même?

Le projet dl' résollltiol/ l'.H adopté (résollltioI/3Ci/Cio).

85. Le PRÉSIDENT (interprétation dl' ranglai.\) :
Nous allons examiner le rapport de la Commission
politique spéciale sur le point 73 de l'ordre ùu jour
[A/39/6IOJ. L'Assemblée va se prononcer sur le pwjet
de résolution que la Commission lui recommanùe
d'adopter au paragraphe 6 de son rapport. La Commis
sion a adopté ce projet de résolution 'ians qu'il soit
mis aux voix. Puis-je considérer que rAssemblée
générale souhaite également faire de même '?

Le pn~iet dl' résolution est adopté (rc:.\"(/llItion
39/97).

86. Le PRÉSIDENT (interprétation dl' ranglais) :
Nous passons maintenant au rapport de la Commission
politique spéciale sur le point 74 de l'ordre du jour
[A/39/714J. L'Assemblée va se prononcer sur les deux
projets de résolution qu..; la Commission lui recom
mande d'adopter au paragraphe 15 de son rapport.
Nous allons noe': saisir tout d'abord du projet de réso
lution A. Les incidences s'Ir le budget-programme de
ce projet de résolution son~ reflétées dans le rapport
de la Cinquième Commission [A/39/826]. Un vote
enregistré sur le projet de résolution a été demandé.

1/ est procédé au l'cJte enregistré.

VO!l'nt pour: Afghanistan. Algérie. Angola. Arabie
saoudite. Argentine. Autriche. Bahamas. Bahreïn.
Bangladesh. Barbade. Belize. Bénin. Bhoutan. Bir
manie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darussalam.
Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Cameroun. Cap
Vert. Chili. Chine. Chypre. Colombie. Congo. Costa
Rica. Côte d·Ivoire. Cuba. Danemark. Djibouti.
Egypte. El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur.
Espagne. Ethiopie. Fidji. Finlande. Gabon. Gambie.
Ghana. Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau.
Guinée équatoriale. Guyana. Haïti. Honduras.
Hongrie. Inde. Indonésie. Iraq. 1 lande. Islande.
Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Jordanie.
Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho.
Liban. Libéria. Madagascar. Malaisie. Malawi. Mal
dives. Mali. Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie.
Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal. Nicaragua.
Niger. Nigéria. Norvège. Oman. Ouganda. Pakistan.
Panama. Papouase-Nouvelle-Guinée. Paraguay.
Pérou. Philippines. Pologne. Portugal, Qatar. Répu
blique arabe syrienne. République centrafricaine.
République démocratique allemande. République
démocratique populaire lao. République dominicaine.
République socialiste soviétique de Biélorussie.
République socialiste soviétique d·Ukraine. Républi
que-Unie de Tanzanie. Roumanie. Rwanda. Sao Tomé
et-Principe. Sénégal, Seychelles. Sierra Leone. Sin
gapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède. Suriname.
Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo. Trinité-et
Tobago. Tunisie. Turquie. Union des Républiques
socialistes soviétiques. Uruguay. Venezuela. Viet
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Nam. Yémen. Yémen démocratique. Yougoslavie.
Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

Votent contre: Allemagne, République fédérale d·.
F.tats-Unis d' Amérique. I~raël. Jar,,,n. Pays-Bas.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

S'abstiennent: Australie. Belgique. C:mada.
France. Italie. Luxembourg. Nouvelle-Zélande.

Par 132 \'oix contre 6, m'ec 7 abstellfions, le projet
de résollltion A est adopté (résolution 39/98 A)I.

87. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je vais maintenant mettre aux voix le projet dt' réso
lution B. Un vote enregistré a été demandé.

Il est pron;clé au \'ote enregistre.

Vort.'nt pour: Afghanistan. Algérie. Angola. Arabie
saoudite. Argentine. Bahamas. Bahreïn. Bangladesh.
Barbade. Belize, Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie.
Botswana. Brésil. Brunéi Darussalam. Bulgarie. Bur
kina Faso. Burundi. Cameroun. Cap-Vert. Chili.
Chine. Chypre. Colombie. Congo. Costa Rica, Côte
d·lvoire. Cuba. Djibouti, Egypte. El Salvador. Emirats
arabes unis. Equateur. Ethiopie. Fidji. Gé>.Jon. Gam
bie. Ghana. Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau. Gui
nét: équatoriale. Guyana. Haïti. Honduras. Hongrie.
Inde. Indonésie. Iraq. Jamahiriya arabe libyenne.
Jamaïque. Jordanie. Kampuchea démocratique.
Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Libéria. Madagas
car. Malaisie. Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc.
Maurice. Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozam
bique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigéria. Oman.
Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie-Nouvelle
Guinée. Paraguay. Pérou, Philippines. Pologne. Qatar.
République arabe syrienne. République centrafricaine,
République démocratique allemande. République
démocratique populaire lao. République Domini
caine. République socialiste soviétique de Biélo
russie. République socialiste soviétique d' Ukraine,
République-Unie de Tanzanie. Roumanie. Rwanda.
Sao Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles, Sierra
Leone. Singapour, Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suri
name, Tchad, Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo,
Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Uruguay, Venezuela,
Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique. Yougo
slavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

Votent conrre : Allemagne. République fédérale d',
Etats-Unis d'Amérique, Israël. Japon. Pays-Bas.
Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

S'abstiennent: Australie. Autriche. Belgique.
Canada. Danemark, Espagne. Finlande. France.
Grèce. Irlande. Islande. Italie, Luxembourg, Norvège.
Nouvelle-Zélande. Portugal. Suède.

Par 122 mix contn 6. (/\'ec 17 ahstenrions, le projet
de r}solution B est adopté (résolution 39/98 B).

88. Le PRÉSIDENT (inrcrprétation de l'anglais) :
Je donne maintenant la parole au représentant de l'Aus
tralie, qui souhaite expliquer son vote.

89. M. FARMER (Australie) [interprétation de
l'anglais] : En expliquant les votes de l'Australie sur
les projets de résolution adoptés au titre du point 74
de l'ordre du jour. je commencerai par dire que nous
regrettons qu'il n'ait pas été possible de parvenir au

consensus sur l'une ou l'autre de ces ré~olutions.

De l'avis de la grande majorité des délégations, ce
résultat aurait dû et pu être réalisé. La délégation aus
tralienne pour ~a part est reconnaissante aux autres
délégations de l'esprit positif qui s'e~t manifesté pour
concilier les divergences à propos de certaines ques
tions délicates. Nous nous félicitons particulièrement
des efforts qui ont abouti à la reformulation du para
graphe 9 de la résolution A de façon constructive et
utile.

90. Songeant aux progrès réalisés sur ces questions,
nous n'en déplorons que davantage que le consensus
n'ait pu être réalisé sur d'autres questions. A la fin
du processus de consultations. la délégation austra
lienne continuait à savoir des difficultés concernant les
références au paragraphes 4 et JO de la résolution A,
alors que dans la résolution B. \10US avons regretté
l'absence d'une référence. même indirecte, à la réso
lution 3/1 adoptée par l'UNESCO en 1983. C'est pour
cette raison que l'Australie !>.e<;t abstenue lors du
vote sur ces projets de ré<;o!ution. Nous e<;pérons que
l'année prochaine. lorsqu'on examinera cette ques
tion. on pourra adopter des textes de consensus.

91. Le PRÉSIDENT (interprétatioll dl' /'lIIlf.:lais) :
L'Assemblée va maintenant passer à l'examen du
rapport de la Commission politique spéciale sur le
point 75 de l'ordre du jour [A/39!715].

92. Je donne la parole au représentant du Pakistan.
qui voudrait réviser l'un des projets de résolution
contenus au paragraphe 35 du rapport.

93. M. EZOI (Pakistan) [interprétatioll de l'all
glais]: Ma délégation voudrait faire une réunion
orale au projet de résolution 1 qui est recommandé
au paragraphe 35 du rapport.

94. Ce projet de résolution. qui s'intitule "Protec
tion des réfugiés de Palestine". a été présenté à la
Commission par ma délégation et a été adopté à la
Commission lors de sa 29" séance. le 12 novembre.

95. La révision est faite au nom des auteurs du
projet de résolution. Conformément à cette proposi
tion. le paragraphe 2 du projet devrait être révisé
comme suit:

"Tienr Israël responsable de la sécurité des réfu
giés de Palestine dans le sud du Liban occupé et
lui demande de remplir ses obligations à cet égard
en tant que Puissance occupante. conformément
aux dispositions pertinentes de la Convention de
Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre. du 12 août 1949:".

96. Le PRÉSIDENT linterprératic)fl dl' l'allglais) :
Je donne maintenant la parole au representant d'Israël.
qui souhaite expliquer son vote avant le vote.

97. M. BARROMI (\Haël) [interprétatioll de /'al/
glais] : L'élément commun des Il projet!' de résolution
dont nous sommes saisis est l'acceptation d'une
situation fondamentalement malsaine. c·est-à·dire
la perpétuation artificielle du problème des réfugiés.
Certains projets de résolution ont un caractère agres
sif. partisan ou anti-israélien. Si ces textes étaient
adoptés. ils entraineraient une croissance du nombre
de réfugiés et un alourdissement de la bureaucratie,
ainsi qu'une augmentation des dépenses devant
être défrayées par la communauté internationale.
L'Organisatiün des ~ations Unies continuera une
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autre année encore à partager les frais de la solution
envisagée.

98, Les textes qui sont soumis à l'Assemblée géné
ral-' se caractérisent aussi par leur manque d'équili
bre, d'équité et de précision historique. Dans ces
projets de résolution, on trouve beaucoup d'alléga
tions scandaleuses et non fondées contre mon pays.
Par ailleurs, la responsabilité des Etats arabes s'agis
sant de la création du problème des réfugiés et des
souffrances actuelles de nombreux réfugiés n'est men
tionnée nulle part. Il n'est pas mentionné non plus
que cc sont les Etats arabes qui ont allumé les flammes
de la guerre en 1948 et encouragé les Arabes il fuir
l'Etat d'Israël. qui luttait alors pour sa survie.

99. Dans le projet de résolution A, on note avec un
profond regret la non-application du paragraphe Il de
la résolution III du Il décembre 1948. Mais on ne
déplore nulle part le rejet par les Arabes de toutes les
offres de négociation et de toutes les tentatives faites
pour mettre en œuvre les projets constructifs des
Nations Unies. Dans les Il textes dont nous sommes
saisis, Israël est à maintes reprises censuré ou con
damné mais on n'y trouve nulle condamnation des
Etats arabes. On méconnait tout simplement leur
rôle dans la transformation des camps de réfugiés en
bases terroristes ou dans la lutte pour le pouvoir qui
se poursuit dans les camps entre des groupements
terroristes rivaux. On ne juge même pas digne de
mentionner le bombardement d'un camp de réfugiés
par une armée arabe il y a un an.

100. Quelques projets de résolution ont un caractère
rébarbatif évident. Par exemple, dans le projet de
résolution K, on demande la création d'une université
à Jérusalem pour les réfugiés arabes palestiniens. Sur
le plan pédagogique, c'est une absurdité que de vouloir
créer une université pour les réfugiés. En outre, en
exigeant que cette nouvelle université soit créée dans
un endroit ou les établissements d'enseignement supé
rieur sont nombreux, on montre le plus profond
mépris pour une bonne administration et un bon emploi
des fonds internationaux. Cette proposition grotes
que ne peUl être interprétée que comme une initiative
prise dans le cadre d'une stratégie d'ensemble en vue
d'institutionnaliser le problème des réfugiés par la
prolifération de nouveaux organes et de nouvelles
voies pour puiser dans les fonds internationaux.

101. Un autre projet de résolution qui défie la logi
que est le projet de résolution J, dans lequel on engage
Israël à abandonner ses plans visant à améliorer les
conditions d'habitation des réfugiés. Selon les vues
pessimistes des auteurs de ce projet, la réinstallation
volontaire de réfugiés dans des logements permanents
et sains est inadmissible. Le paragraphe 1 exige que
les réfugiés demeurent sans doute à jamais dans leur
camp. Cela se passe de commentaire.

102. Dans le projet de résolution H, le Secrétaire
général est prié de prendre des mesures pour admi
nistrer les biens des réfugiés en Israël. Ces mesures
vont à l'encontre des principes fondamentaux du droit
international. Les droits à la prorriété et les lois y
relatives à l'intérieur des frontières d'un Etat souve
rain relèvent exclusivement du droit national et l'ingé
rence de l'Organisation des Nations Unies dans ce
domaine dépasse l'entendement. Ce qui est en jeu est
le principe de l'égalité souveraine des Etats, sur
laquelle repose l'ensemble de la structure de 1'0rgani-

sation. Le projet de résolution H e:-.t une aberration
juridique q,,: ne devrait pas trouver place dans les
documents ût:s Nations Unies.

103. L'exemple le plus évident de politisation de la
question des réfugiés nous est fourni dans le projet
de résolutil'f1 l, intitulé ., Protection des réfugiés de
PaJ,'stine". Dans ce projet de résolution, IHaël est
teilU responsable de la situation au sud du Liban. Au
sixième alinéa du préambule, il est question d'enlè
vements, de disparitions, d'évictions sous la menace,
d'explosions et d'incendies criminels. Il est cepen
dant bien connu que ces infractions ne sont pas com
mises au sud du Liban, mais qu'elles le sont tous les
jours dans d'autres parties du Liban qui ne sont pas
sous le contrôle israélien, On sait également qu'un
nombre croissant de personnes déplacées déferlent
du nord vers le sud, où se trouvent les zones occu
pées par Israël et où règnent l'ordre et la tranquillité.
Le texte dénonce l'occupation israélienne et passe
sous silence les maux dont souffre actuellement le
Liban, à savoir son occupation par la Syrie et l'ingé
rence syrienne dans ses affaires intérieures. L'ingé
rence syrienne n'est certainement pas l'une des rai
sons qui empêchent que l'on arrive à un accord sur
le retrait des forces israéliennes du territoire libanais.

104. Le projet de résolution 1 n'est pas un document
humanitaire. C'est un instrument de guerre politique
qui doit être rejeté d'emblée.

105. Ma délégation votera contre les projets de
résolution E, F, G. H. l, Jet K et s'abstiendra sur les
projets de résolution A et D.

106. Le PRÉSIDENT !interprétation de {'anglais) :
L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les
projets de résolution recommandés par la Commis
sion politique spéciale au paragraphe 35 de son rap
port [A/39/7l5J. Je mets au vote le projet de résolu
tion A. intitulé .. Aide aux réfugiés de Palestine". Un
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé ail "ote enregistré.

Vote1l1 pOlir: Afghanistan, Algérie, Allemagne,
République fédérale d', Angola, Arabie saoudite,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn,
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bhou
tan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil. Brunéi
Darussalam. Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Came
roun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colom
bie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Dane-'
mark, Djibouti. Egypte, El Salvador, Emirats arabes
unis, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau,
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti. Honduras, Hon
grie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jorda
nie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït,
Lesotho, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar,
Malaisie. Malawi. Maldives, Mali. Malte, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozam
bique, Népal. Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays
Bas. Pérou. Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
République arabe syrienne, République centrafricaine,
République démocratique allemande, République
démocratique populaire lao, République domini-
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ca:ne. République socialiste soviétique de Biélo
russie. République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie. Roumanie. Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
Rwanda. Samoa, Sao Tomé-et-Principe. Sénégal.
Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Somalie Sou
dan. Sri Lanka. Suède. Suriname. Tchad, ~ chéco
slovaquie. Thaïlande. Togo, Trinité-et-Tobago.
Tunisie. Turquie. Union des Républiques socialistes
soviétiques. Uruguay. Venezuela. Viet Nam. Yémen.
Yémen démocratique. Yougoslavie. Zaïre. Zambie.
Zimbabwe.

Vot<'lIt contre: néant.
S'ahstiennent : Israël.

Par /45 l'oix contre zéro, m'ec //Ile ahstention, le
projet de résolution A est adopté (réso/ution39/99 A) '.

107. Le PRÉSIDEN1 :lIterpréllltion de l'ang/ais) :
Le projet de résolution H est intitulé "Groupe de tra
vail chargé d'étudier le financement de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient". Les inci
dences sur le budget-programme de ce projet de réso
lution figurent dans le rapport de la Cinquième Com
mission [A/39/802/Rel'./]. La Commission politique
spéciale a adopté le projet de résolution B sans vote.
Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de
même?

Le prc~iet de résolution B est adopté (résolution
39/99 B).

108. Le PRÉSIDENT (illterpréllltiofl de l'anglais) ;
Le projet de résolution C. intitulé "Assistance aux
personnes déplacées du fait des hostilités de juin 1967
et des hostilités ultérieures". a également été adopté
sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même '?

Le prcijet de résolution C est adopté (résollllion
39/99 O.
109. Le PRÉSIDENT (ÏlIterpréttltion de l'anglais) :
L'Assemblée va maintenant aborder le projet de réso
lution D. intitulé "Offres par les Etats Membres de
subventions et de bourses d'études pour renseigne
ment supérieur. y compris la formation profession
nelle. destinées aux réfugiés de Palestine". Un vote
enregistré a été demandé.

Il est procédé ll/l l'ote enregistré.

J'otellt pour: Afghanistan. Algérie. Allemagne.
République fédérale d·. Angola. Arabie saoudite.
Argentine. Australie. Autriche, Bahamas. Bahreïn.
Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize. Bénin. Bhou
tan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil, Brunéi
Darussalam. Bulgarie, Burkina Faso. Burundi. Came
roun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colom
bie. Congo. Costa Rica. Côte d'Ivoire. Cuba. Dane
mark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats arabes
unis. Equateur. Espagne. Etats-Unis d' Amérique.
Ethiopie. Fidji. Finlande. France. Gabon. Gambie.
Ghana. Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau.
Guinée équatoriale. Guyana. Haïti. Honduras. Hon
grie. Inde. Indonésie. Iraq. Irlande. Islande. Italie.
Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Japon. Jorda
nie. Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït.
Lesotho. Liban. Libéria. Luxembourg. Madagascar.
Malaisie. Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc.
\1aurice. Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozam-

bique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigeria. Norvege,
Nouvelle-Zélande. Oman. Ouganda. Pakistan. Pa
nama. Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay. Pays
Bas. perou. Philippines. Pologne. Portugal. Qatar.
République arabe syrienne. République centrafricaine.
République démocratique allemande. République
démocratique populaire lao. République dominicaine.
République socialiste soviétique de Bié lorussie.
République socialiste soviétique d·Ukraine. Répu
blique-Unie de Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du nord. Rwanda.
Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles.
Sierra Leone. Singapour. Somalie. Soudan, Sri
Lanka. Suède. Suriname. Tchad. Tchécoslovaquie.
Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie.
Union des Républiques socialistes soviétiques. Uru
guay. Venezuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démo
cratique. Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

Votellt contre: néant.

S'ahstiennent : Israël.
Par /45 l'oix contre zéro, m'ec IIne ahstention, le

projet de résolution D est adopté (résollitioIl39/99 f)) 1.

110. Le PRÉSIDENT (interprétatioll de l'anglais) :
Le projet de résolution E est intitulé "Réfugiés de
Palestine dans la bande de Gaza". Un vote enregistré
a été demandé.

Il est procédé au l'Ote enregistré.

Votent pour: Afghanistan. Albanie. Algérie. Alle
magne. République fédérale d·. Angola. Arabie saou
dite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas. Bah
reïn. Bangladesh, Barbade. Belgique. Belize. Bénin.
Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi
Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Came
roun, Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre.
Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d'Ivoire. Cuba.
Danemark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats
arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji. Fin
lande, France. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guate
mala. Guinée. Guinée-Bissau. Guipée équatoriale.
Guyana. Haïti. Honduras. Hongrie. Inde. Indonésie.
Iraq. Irlande. Islande. Italie, Jamahiriya arabe
libyenne. Jamaïque. Japon. Jordanie. Kampuchea
démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Libé
ria, Luxembourg. Madagascar. Malaisie. Malawi.
Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice, Mauritanie.
Mexique. Mongolie, Mozambique. Népal. Nicara
gua, Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle-Zélande.
Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie-Nou
velle-Guinée. Paraguay. Pays-Bas. Pérou. Philippines.
Pologne. Portugai. Qatar. République arabe syrienne.
République centrafricaine, République démocratique
allemande, République démocratique populaire lao.
République dominicaine. République socialiste
soviétique de Biélorussie. République socialiste sovié
tique d·Ukraine. République-Unie de Tanzanie.
Roumanie. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et
Principe. Sénégal. Seychelles. Sierra Leone. Singa
pour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède. Suriname,
Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo. Trinité-et
Tobago, Tunisie. Turquie. Union des Républiques
socialistes soviétiques. Uruguay. Venezuela. Viet
Nam. Yémen. Yémen démocratique. Yougoslavie.
Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

~'otent <ontre : Etats-Unis d' Amérique. Israël.
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S'ah.\fÎe/l/l('/lt: néant.

Par 1-15 "oÎX (,O/ltri' ::, le projet Je résollltÎo/l E nt
cltfopte; (n;\OllItÎclI/ 39!99 E)I.

III. Le: PRÉSIDENT (Î/lterpràatÎo/l cie l'u/lglaiJl :
Le projet de résolution F est intitulé ,. Reprise de la
distribution ùe rations aux réfugiés de Palestine".
II n vote enregistré a été demandé.

1/ est prou;clé Cil/ "ote e/lregÎ.ltré.

Vote/lt pr)[(r: Afghanistan. Aigérie. Angola. Ara
bie saoudite. Argentine. Bahamas. Bahreïn. Ban
gladesh. Barbade. Belize. Bénin. Bhoutan. Birmanie.
Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darussalam. Bul
garie. Burkina Faso. Burundi. Cameroun. Cap-Vert.
Chili. Chine. Chypre. Colombie. Congo. Côte d'Ivoire.
Cuba. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats arabes
unis. Equateur. Ethiopie. Fidji. Gabon. Gambie.
Ghana. Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau.
Guinée équatoriale. Guyana. Haiti. Honduras.
Hongrie. Inde. Indonésie. Iraq. Jamahiriya arabe
libyenne. Jamaïque. Jordanie. Kampuchea démocra
tique. Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Libéria. Mada
gascar. Malaisie. Malawi. Maldives. Mali. Malte.
Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexique. Mongolie.
Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigéria.
Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie
Nouvelle-Guinée. Paraguay. Pérou. Philippines.
Pologne. Qatar. République arabe syrienne. Républi
que centrafncaine. République démocratique alle
mande. République démocratique populaire lao.
République dominicaine. République socialiste sovié
tique de Biélorussie. République socialiste soviétique
d·Ukraine. République-Unie de Tanzanie. Roumanie.
Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Sénégal.
Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Somalie. Sou
dan. Sri Lanka. Suriname. Tchad. Tchécoslovaquie.
Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turqui
Union des Républiques socialistes soviétiques. Uru
guay. Venezuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démo
cratique. Yougoslavie. Zambie. Zimbabwe.

Vote/lt cO/ltre : Allemagne. République fédérale d·.
Australie. Belgique. Canada. Danemark. Etats-Unis
d·Amérique. Finlande. France. Irlande. Islande.
Israël. Italie. Japon. Luxembourg. Norvège. Nou
velle-Zélande. Pays-Bas. Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. Suède.

S'ahstÎe/lllellt : Autriche. Espagne. Portugal. Zaïre.

Par 122 "oÎx colltre f9, (/\'ec 4 ahstelltÎolls, Il' pnûet
cil' résolutÎoll Fest aclopté (résolutÎoll 39!99 F) 1.

112, Le PRÉSIDENT (Î/lterprétatÎo/l Je l'a/lglais) :
Nous abordons maintenant le projet de résolution G.
intitulé "Population et réfugiés déplacés depuis
1967", Un vote enregistré a été demandé,

1/ est procédé ail \"Ote e/lregÎstré.

Vote/lt pour: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Bahamas. Bah
reïn. Bangladesh. Barbade. Belize. Bénin. Bhoutan.
Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darus
salam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Cameroun.
Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colombie. Congo.
Costa Rica. Côte d'Ivoire. Cuba. Djibouti. Egypte.
El Salvador. Emirats arabes unis. Equateur. Espagne.
Ethiopie. Fidji. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guate
mala. Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale.
Guyana. Hmti. Honduras. Hongrie. Inde. Indonésie.

Iraq. Jamahiriya arabe libyenne. Jamalque. Japon.
Jordanie. Kampuchea démocratique. Kenya. Koweit.
Lesotho. Liban. Libéria. Madagascar. Malaisie.
Malav"i. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice.
Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal.
Nicaragua. Niger. Oman. Ouganda. Pakistan. Panama.
Papouasie-Nouvelle-Guinée. Paraguay. Pérou.
Philippines. Pologne. Portugal. Qatar. République
arabe syrienne. République centrafricaine. Républi
que démocratique allemande. République démocrati
que populaire lao. République dominicaine. Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie. République
socialiste soviétique d·Ukraine. République-Unie de
Tanzanie. Roumanie. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et
Principe. Sénégal. Seychelles. Sierra Leone. Singa
pour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suriname. Tchad.
Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago.
Tunisie. Turquie. Union des Républiques '>ocialistes
soviétiques. Uruguay. Venezuela. Viet Nam. Yémen.
Yémen démocratique. Yougoslavie. Zaïre. Zambie.
Zimbabwe.

Vote/lt cOlltre : Etats-Unis d' Amérique. Israël.

S'abstÎell/le/lt: Allemagne. République fédé
rale d·. Australie. Autriche. Belgique. Canada. Dane
mark. Finlande. France. Irlande. Islande. Italie.
Luxembourg. Norvège. Nouvelle-Zélande. Pays-Bas.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Suède.

Par 127 ''où' cOlltre 2. (/\'l'C 17 ah,l'te/ltÎo/ls, Il' projet
cie résollltÎo/l G l'st {/(fopté (résollltÎo/l 39!99 G) 1.

113. Le PRÉSIDENT (i/lterprétatÎo/l cie l'u/lglaÎs) :
Nous passons maintenant au projet de résolution H.
intitulé "Revenus provenant de biens appartenant à
des réfugiés de Palestine". Un vote enregistré a été
demandé.

JI l'st procédé ali l'Ute ellregÎ!Jtré.

Vote/lt pour: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Bahamas. Bah
reïn. Bangladesh. Barbade. Belize. Bénin. Bhoutan.
Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darus
salam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Camerou~.

Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colombie. Congo.
Costa Rica. Cuba. Djibouti. Egypte. El Salvador.
Emirats arabes uni5. Equateur. Espagne. Ethiopie.
Fidji. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala.
Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale. Guyana.
Haïti. Honduras. Hongrie. Inde. Indonésie. Iraq.
Jamahiriya arabe libyenne. Jamaïque. Jordanie.
Kampuchea démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho.
Liban. Madagascar. Malaisie. Malawi. Maldives.
Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexique. Mon
golie. Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigé
ria. Oman. Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie
Nouvelle-Guinée. Paraguay. Pérou. Philippines.
Pologne. Portugal. Qatar. République arabe "yrienne.
République centrafricaine. République démocr3tique
allemande. République démocratique populaire lao.
République dominicaine. République socialiste
soviétique de Biélorussie. République socialiste sovié
tique d·Ukraine. République-Unie de Tanzanie. Rou
manie. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Séné
gal. Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Somalie.
Soudan. Sri Lanka. Suriname. Tchad. Tchécoslova
quie. Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tunisie.
Turquie. Union des Républiques socialbte,> ,>oviéti-
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ques. Uruguay. Venezuela. Viet Nam. Yémen.
Yémen démocratique. Yougoslavie. Zambie. Zim
babwe.

Votef/t COf/trl' : Etats-Unis d' Amérique. Israel.

S·ah.\til'f/f/l'Ill : Allemagne. République fédérale d·.
Australie. Autriche. Belgique. Canada. Côte d·lvoire.
Danemark. Finlande. France. Irlande. Islande. Italie.
Japon. Libéria. Luxembourg. Norvège. Nouvelle
Zélande. Pays-Bas. Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord. Suède. Zaire.

Par 123 l'oix COli trI.' 2. al'ec 21 ah.\tl'f/tiof/s, le projet
de résolutioll H est Clllopté (ré.mlllliof/ 3CJIC)!} fI)l.

114. Le PRÉSIDENT (if/terprétatiof/ de raf/Klais) :
Avant de mettre aux voix le projet de résolution I.
je voudrais rappeler aux représentants que. comme
le représentant du Pakistan ra annoncé plus tôt
[mir par, 95 ci-dessus). le paragraphe 2 a été révisé
par les auteurs, Nous allons maintenant passer au vote
sur le projet de résolution I, intitulé '" Protection des
réfugiés de Palestine'". tel qu'il a été révisé oralement
par le représentant du Pakistan. Un vote enregistré a
été demandé.

Il est procédé au l'ote enregistré.

Votent pOlir: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Angola. Arabie saoudite. Argentine. Autriche. Baha
mas. Bahreïn. Bangladesh. Barbade. Bénin. Bhoutan.
Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi Darus
salam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi. Cameroun.
Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colombie. Congo.
Costa Rica. Cuba. Djibouti. Egypte. El Salvador.
Emirats arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie.
Fidji. Finlande. France. Gabon. Gambie. Ghana.
Grèce. Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau. Guinée
équatoriale. Guyana. Haïti. Honduras. Hongrie.
Inde. Indonésie. Iraq. Jamahiriya arabe libyenne.
Jamaïque. Japon. Jordanie. Kampuchea démocratique.
Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Madagascar. Malai
sie. Malawi. Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice.
Mauritanie. Mexique. Mongolie. Mozambique, Népal.
Nicaragua. Niger. Nigéria. Nouvelle-Zélande. Oman.
Ouganda. Pakistan. PapoLiasie-Nouvelle-Guinée.
Paraguay. Pérou. Philippines. Pologne. Qatar. Répu
blique arabe syrienne. République centrafricaine.
République démocratique allemande. République
démocratique populaire lao. République dominicaine.
République socialiste soviétique de Biélorussie. Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine. République
Unie de Tanzanie. Roumanie. Rwanda. Samoa. Sao
Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles. Sierra Leone.
Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka. Suède.
Suriname. Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande. Togo.
Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Uruguay. Venezuela.
Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique. Yougo
slavie. Zambie. Zimbabwe.

Votent colllre : Etats-Unis d' Amérique. Israël.
S'abstiennelll : Allemagne. République fédérale d·.

Australie. Belgique. Belize. Canada. Côte d'Ivoire.
Danemark. Irlande. Islande. Italie. Libéria. Luxem
bourg. Norvège, Panama. Pays-Bas. Portugal.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord. Zaïre.

Par 127 l'OÙ: colllre 2, C/l'ec 18 abstelllions, le projet
de résollllion l, td qll'il a été rél'isé orall'lIll'nt. est
adopté (résolutioll 39/99 1)',

115, Le PRESIDENT liflterp,ùatiofl cil' raflgla;.I) :
Nous allons voter sur le projet de rcso!ution J. inti
tulé "Réfugiés de Palestine se trouvant sur la rive
occidentale'", Un vote enregistré a été demandé,

Il nt procéclé ail l'ote l'flrl'gistn:,

~'otl'flt pOlir: Afghanistan. Albanie. Algérie.
Allemagne. République féderale d'. Angola. Arabie
saoudite. Argentine. Australie, Autriche. Bahamas.
Bahreïn. Bangladesh. Barbade. Belgique. BeliLe.
Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil.
Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi.
Cameroun. Candda. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre.
Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d·lvoire. Cuba.
Danemark. C',iibouti. Egypte. El Salvador. Emirats
arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji. Fin
lande. France. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guate
mala. Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale.
Guyana. Haïti. Honduras. Hongrie. Inde. Indonésie.
Iraq. Irlande. Islande. Italie. Jamahiriya arabe
libyenne. Jamaïque. Japon. Jordanie. Kampuchea
démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho. Liban. Libé
ria. Luxembourg. Madagascar. Malaisie. Malawi.
Maldives. Mali. Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie.
Mexique. Mongolie. Mozambique. Népal. Nicaragua.
Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle-Zélande. Oman.
Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie-Nouvelle
Guinée. Paraguay. Pays-Bas. Pérou. Philippines. Polo
gne. Portugal. Qatar. République arabe syrienne.
République centrafricaine. République démocratique
allemande. République démocratique populaire lao.
République dominicaine. République socialiste sovié
tique de Biélorussie. République socialiste soviétique
d·Ukraine. République-Unie de Tanzanie. Roumanie.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Iriande du
Nord. Rwanda. Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Séné
gal. Seychelles. Sierra Leone. Singapour. Somalie.
Soudan. Sri Lanka, Suède. Suriname. Tchad. Tchéco
slovaquie. Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago. Tuni
sie. Turquie. Union des Républiques socialistes sovié
tiques. Uruguay. Venezuela. Viet Nam. Yémen.
Yémen démocratique. Yougoslavie, Zaïre. Zambie.
Zimbabwe.

Votef/t COf/tre : Etats-Unis d·,.:,.:nérique. Israël.

Par 145 l'oix COf/tre 2, le projet de résolllliof/ 1 l'st
adopté (résollltiof/ 39199 1) 1.

116. Le PRÉSIDENT !if/terprétatiof/ cie raf/Klais) :
Nous en venons maintenant au projet de résolution K.
intitulé '"Université de Jérusalem (Al Qods) pour les
réfugiés de Palestine'". Le rapport de la Cinquième
Commission sur les incidences sur le budget-pro
gramme de ce projet de résclution figure dans le docu
ment A/39/802/Rev. I. Un vote enregistré a été
demandé,

Il est procédé au vote enregistré,

Votl'Ill pOlir: Afghanistan. Albanie. Algérie. Alle
magne. République fédérale d·. Angola. Arabie saou
dite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas. Bah
reïn. Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize. Bénin.
Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil. Brunéi
Darussalam. Bulgarie, Burkina Faso. Burundi. Came
roun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre. Colom
bie. Congo. Costa Rica. Côte d'Ivoire. Cuba. Dane
mark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats arabes
unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji. Finlande.
France. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce. Guatemala.
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Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équatoriale. Guyana.
Haïti. Honduras. Hongrie. Inde. Indonésie. Iraq.
Irlande. Islande. Italie. Jamahiriya arabe libyenne.
Jamaïque. Japon. Jordanie. Kampuchea démocratique.
Kenya. Koweït, Lesotho. Liban. Libéria. Luxem
bourg. Madagascar. Malaisie. Malawi. Maldives.
Malte. Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexique. Mongo
lie. Mozambique. Népal. Nicaragua. Niger. Nigéria.
Norvège. Nouvelle-Zélande. Oman. Ouganda. Pakis
tan. Panama. Papouasie-Nouvelle-Guinée. Paraguay.
Pays-Bas. Pérou. Philippines. Pologne. Portugal.
Qatar. République arabe syrienne. République centra
fricaine. République démocratique allemande. Répu
blique démocratique populaire lao. République domi
caine. République socialiste soviétique de Biélorussie.
République socialiste soviétique d·Ukraine. Républi
que-Unie de Tanzanie. Roumanie. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Iriande du Nord. Rwanda.
Samoa. Sao Tomé-et-Principe. Sénégal. Seychelles.
Sierra Leone. Singapour. Somalie. Soudan. Sri Lanka.
Suède. Suriname. Tchad. Tchécoslovaquie. Thaïlande.
Togo. Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Union
des Républiques socialistes soviétiques. Uruguay.
Venezuela. Viet Nam. Yémen. Yémen démocratique.
Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Zimbabwe.

Voteflt contre: Etats-Unis d' Amérique. Israël.

S'abstieflflellt: néant.

Par /44 mix contre 2. le projet de résolutioll K est
adopté (résolutioll 39/99 Kf.

117. Le PRÉSIDENT !interprétatioll de l'anglais) :
Je vais donner la parole aux représentants qui désirent
expliquer leur vote après le vote.

118. M. FARTAS (Jamahiriya arabe libyenne)
[illterprétatiofl de ['arabe] : Ma délégation a appuyé
les projets de résolution qui nous ont été soumis sur
les pratiques israéliennes dans les territoires arabes
occupés et sur les travaux de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient. Néanmoins. ma
délégation voudrait. en cette occasion. réaffirmer sa
position ferme en ce qui concerne les fondements
mêmes de la question de Palestine. Pour cette raison.
nous exprimons des réserves sur toute mention dans les
résolutions pouvant signifier que mon pays serait
disposé à reconnaître l'entité sioniste et à lui conférer
la légitimité.

119. M. NIARE (Mali) : La délégation du Mali est
très heureuse de confirmer son soutien aux travaux
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient.
En conséquence. elle aurait voulu parrainer les projets
de résolution A/SPC/39/L.7 à L.17 relatifs au point 75
de l'ordre du jour.

120. Le PRÉSIDENT !interprétation de ['anglais) :
J'invite maintenant les membres de l'Assemblée à
examiner le rapport de la Commission politique spé
ciale relatif au point 76 de l'ordre du jour [A/39/62/].
L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de
résolution recommandé par la Commission au para
graphe 12 de son rapport. Le rapport de la Cinquième
Commission concernant les incidences sur le budget
programme de ce projet de résolution est le document
A/39/664. La Commission politique spéciale a adopté
ce projet de résolution sans vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée générale souhaite agir de même?

Le pJ"(~iet dl' rt;.w/lIt;on est adoptt; (résolution
39/100).

121. Le PRÉSIDENT (interprétation de ['an~/ai.\) :
Nous allons maintenant passer au rapport de la Com
mission politique spéciale concernant le point 77 de
("ordre du jour [AI39/7/6].

122. Je donne la parole au représentant de la Répu
blique arabe syrienne qui souhaite expliquer son vote
avant le vote.

123. M. ABOUCHAER (République arahe .,yrienne)
[interprétatioll de l'arabe J : Ma délégation votera pour
le projet de résolution figurant au paragraphe 9 du
rapport de la Commission. Le canal pas jeté. dont une
partie traversera la bande de Gaza. qui est un territoire
palestinien occupé depuis 1967. constitùe une viola
tion des normes et principes du droit international.
notamment des principes régissant les droits et les
devoirs fondamentaux des Etats pour ce qui est de
l'occupation de territoire par la force. Cette décision
porte atteinte aux droits dù peuple palestinien ainsi
qu'aux droits nationaux inaliénables des peuples con
cernant toutes les parties de leur territoire.

124. Le canal israélien aurait également des consé
quences très dangereuses et compromettrait irrémé
diablement les droits du Royaume de Jordanie. ainsi
que ses intérêts vitaux dans divers domaines.

125. C'est pourquoi la République arabe syrienne
aurait souhaité être un des auteurs de ce projet de réso
lution.

126. Le PRÉSIDENT !interprétlltion dl! l'ling/ois) :
L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur
le projet de résolution recommandé au paragraphe 9
du rapport de la Commission [A/39/7/6). Le rapport
de la Cinquième Commission sur les incidences du
projet de résolution sur le budget-programme est le
document A/39/788. Un vote enregistré a été demandé.

/lest procédé lW \'ote enregistré.
Votent pOlir: Afghanistan. Albanie. Algérie.

Allemagne. République fédérale d·. Angola. Arabie
saoudite. Argentine. Australie. Autriche. Bahamas.
Bahreïn. Bangladesh. Barbade. Belgique. Belize.
Bénin. Bhoutan. Birmanie. Bolivie. Botswana. Brésil.
Brunéi Darussalam. Bulgarie. Burkina Faso. Burundi.
Cameroun. Canada. Cap-Vert. Chili. Chine. Chypre,
Colombie. Congo. Costa Rica. Côte d·Ivoire. Cuba.
Danemark. Djibouti. Egypte. El Salvador. Emirats
arabes unis. Equateur. Espagne. Ethiopie. Fidji.
Finlande. France. Gabon. Gambie. Ghana. Grèce.
Guatemala. Guinée. Guinée-Bissau. Guinée équa
toriale. Guyana. Haïti. Honduras. Hongrie. Inde.
Indonésie. Iraq. Irlande. Islande. Italie. Jamahiriya
arabe libyenne. Jamaïque. Japon. Jordanie. Kampu
chea démocratique. Kenya. Koweït. Lesotho. Libéria.
Luxembourg. Madagascar. Malaisie. Malawi, Maldi
ves. Mali, Malte, Maroc. Maurice. Mauritanie. Mexi
que. Mongolie. Mozambique. Népal. Nicaragua.
Niger. Nigéria. Norvège. Nouvelle-Zélande. Oman.
Ouganda. Pakistan. Panama. Papouasie-Nouvelle
Guinée. Paraguay. Pays-Bas. Pérou. Philippines. Polo
gne, Portugal. Qatar. République arabe syrienne.
République centrafricaine. République démocratique
allemande. République démocratique populaire lao.
République dominicaine. République socialiste sovié
tique de Biélorussie. République socialiste soviétique
d·Ukraine. République-Unie de Tanzanie. Roumanie.
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-ct-Principe, Séné
gal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Tchad, Tchéco
slovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni
sie, Turquie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zambie, Zim
babwe,

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique, Israël.

S'abstiennent: Zaïre,

Par 143 l'oix contre 2. al'ec une abstention, le projet
de résolution est aclopté (résolution 39//0/)1,

127, Le PRÉSIDENT (interprétation cie l'anglais) :
Je donne la parole aux représentants qui souhaitent
expliquer leur vote après le vote.

128. M. FARTAS (Jamahiriya arabe libyenne)
[interprétation cie l'arabe] : Ma délégation souhaite
émettre les mêmes réserves que celles qu'elle a expri
mées sur d'autres projets de résolution.

129, M. HASSAN (Djibouti) [interprétation cie
l'anglais] : Ma délégation aurait aimé ajouter son nom
à la liste des auteurs du projet de résolution que
l'Assemblée générale vient d'adopter.

130. Le PRÉSIDENT (interprétation cie l'anglais) :
L'Assemblée va passer maintenant au rapport de la
Commission politique spéciale sur le point 78 de l'ordre
du jour [A/39/717/Rel'./], L'Assemblée va prendre
une décision sur la recommandation de la Commission
politique spéciale figurant au paragraphe 4 de son rap
port. La Commission recommande que l'Assemblée
générale inscrive à l'ordre du jour provisoire de sa
quarantième session la question intitulée "Question
des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa
et Bassas da India". Si je n'entends pas d'objection,
je considérerai que l'Assemblée générale adopte cette
recommandation.

1/ en est ainsi cléciclé (décision 39/421).

131. Le PRESIDENT (interprétation cie l'Cinglais) :
Nous aborJ~,ns enfin le rapport de la Commission
politique spéciale sur le point 79 de l'ordre du jour
[A/39/670]. Au paragraphe 5 de son rapport. la Com
mission recommande que l'Assemblée générale ins
crive à l'ordre du jour provisoire de sa quarantième
session la question intitulée "Question de la composi
tion des organes pertinents des Nations Unies", En
l'ab'ience d'objection, puis-je considérer que l'Assem
blée générale adopte cette recommandation?

1/ en est ainsi cléciclé (clédsion 39/422).

132. Le PRÉSIDENT (intt'rprétation cie l'Cll/glClis)
L'Assemblée a ainsi achevé l'examen des rapports de
la Commission politique spéciale.

La séance est lel'ée li 12 Iz 50.

NOTES

1 La délégation de la République islamique d'Iran a ulterieure
ment informé le Secrétariat qu'elle avait eu l'intention de voter en
faveur du projet de résolution.

, La délégation de la République islamique d'tran a ultérieure
ment informé le Secrétariat qu'elle avait eu l'intention de voter en
faveur du paragraphe 1 du projet de résolution B.

1 Les délégations du Cap-Vert et de la République islamique
d·tran ont ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles avaient
eu l'intention de voter en faveur du projet de résolution.

• La délégation de la République islamique d'tran a ultérieure
ment informé le Secrétariat qu'elle avail eu l'intention de voter en
faveur du paragraphe 6 du projet de résolution D.

< La délégation du Costa Rica a ultérieurement informé 'e
Secrétariat qu'elle avait eu l'intention de ne pas participer au vote.

• Les délégations de la Colombie et de la République islamique
d'Iran ont ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles avaient
eu l'intention de voter en faveur du projet de résolution.

7 Les délégations du Mali et de la République islamique d'Iran
ont ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles avaient eu l'inten
tion de voter en faveur du projet de résolution.




